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MONSIEUR LE COMTE!

L /  / eft tri fie pour l’humanité de voir une nation con
sidérable, jusqu’ici privée de Patrie et supportant la ri
gueur des Gouvernemens, sans en partager les avanta
ges accordés partout aux autres Citoijens. Le malheu
reux peuple (ffuif semble ne connaitrte que la Loij qid 
punit, mais non celle qui protège.

Eft-ce à l’abjection ou sont plongés ces individus 
nombreux, que l'on doit attribuer l*indifférence des Gou
vernemens à leur égard; ou plutôt, cet effet apparent 
e ft-il, et avec plus de fondement, la cause du mépris 
auquel ils sont condamnés ?

Les «Juifs sont des hommes. Ils peuvent et doivent 
être amenés à ïétat des autres peuples. Ceft une véri
té importante que f a i  taché de développer dans l'ouvra
ge que je  prens la liberté de présenter à V. E. avec tou
te la confiance que m’inspire l’accueil gracieux qiiElle 
a daigné faire espérer mon faible travail.

G eft au pouvoir en place, lorsqu’il eft réuni aux 
lumieres qui embrassent le bien et aux Vertus qui le pra
tiquent , à opérer et à consolider le bonheur Social. Cet
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heureux concours qui caractérisé la carriere m hiftmel
le de V. E . lui aijant acquis le plus beau des Titres, ce
lui de pere de la Silésie, promet de même aux Provin
ces de la Pologne, confiées à Sa direction, C exifiance la 
plus prospère et la plus inaltérable. Puisse cette Epoque 
si intéressante préparer celle d'un changement dans les 
moeurs et opinions judaïques! puisse enfin un peuple en
tier etre rangé avec le teins > dans la Classe des Citoyens 
utils ! La Gloire drun tel bienfait envers une portion de 
1*humanité comme envers l'Etat ne peut appartenir qu’au 
Miniflre éclairé et honnete-homme.

*fe suis avec un profond respect 

MONSIEUR LE COMTE.

D E  V O T R E  E X C E L L E N C E

Le très humble et très obéissant Serviteur
Jacques Calmansoiîo

à Varsovie 
le 6. Juillet 

17 ç6*
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J e  vais peindre deis hommes dont i ’exiftence eft une éspece de 
phénomène en hiftoire comme en morale. Les Juifs appelles 

partout, partout accueillis par le mépris la misère ; comblés 
presqu’en même tems de carefses d’outrages, de faveurs & 
d’atrocités; chargés de chaînes honteuses, l ’i n f t a n t  d’après ho
norés de privilèges flateurs ; on les détefte, &c l ’on vit conti» 
nuellement avec eux ; on les dédaigne, &  l ’on récherche avec 
emprefsement leur commerce; on fe deffie d’eux, &  cependant 
on les employe partout souvent avec succès. Mes foibles pin
ceaux pourront-ils rendre des nuances aufsi disparates?

C ette nation d’ailleurs offre des contraires si frappans &c 
dans les mœurs &c dans fes usages, qu’en esquifsant son hiftoire, 
il eft bien difficile de s’y renfermer conftamment dans les bornes 
de la vérité , lors même qu’on la récherche avec le plus de can
deur, &  qu’on se propose de la dire avec toute la franchise 
dont eft capable un Ecrivain vertueux. C e n’eft pas pourtant 
qu’on y soit exposé aux mêmes écueils , qu’en décrivant ces peu
ples antiques si juftement célébrés , les Romains &£ les Perses, 
ces peuples qu'une rivalité naturelle liguoit contre les Hébreux, 
qui parvinrent 4 les afservir, à les tyranniser, mais qui ne 
purent jamais les détruire. Les qualités sublimes, des premiers 
leurs vues quelque fois plus grands encore ont presque toujours 
égaré les plumes , qui fembloient devoir éclairer le publique sur leur 
compte. Ces nations aboient trop d’admirateurs d’un côté , & de 
détracteurs de l ’autre : on hésitoit entre les louanges ou les ré
proches qu’on devoit leur prodiguer; il sembloit qu’il ne reftât 
plus de milieu, &  qu’on dût ou les exalter avec enthousiame, 
eu les déprimer avec acharnement. Les)*C
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Les ju ifs  ne sont point dans ce cas : iis n’ont que des enne
mis , mais ils en ont de si puissans , de si acharnés , que I’hom- 
nie le plus impartial ne fait en quelque forte que pafser d’un dou
te irréfléchi, à une crédulité peut être encore plus inconséquen
te , &c que détruit l ’inftant d'aprés un pyrrhonisme, que n’a pour 
bases que la prévention ou le préjugé. Il eft vrai que d’après 
l ’idée qu’on s’en forme afséz générelam ent, tout semble juftifier 
la sévérité avec laquelle on les juge. En effet, les défauts 
aufsi avilifsans que nombreux qu’on leur reproche avec fondement, 

qu’on leur reproche en vain depuis tant de siecles , doivent sans 
doute ternir l ’éclat de ces qualités précieuses qu’on ne peut leur 
contefter, &  dont aussi l ’on pourroit tirer plus d’avantages. Ain
si l ’écrivain prêt à leur rendre une juftice , que réclament en leur 
faveur l ’humanité &c la raison, «raint de faire autant de chutes 
que de pas d a n s  cette carrière incertaine Sc pénible. Je tacherai 
cependant d’éviter ce double «xcës, &  je  peindrai les Juifs non 
tels que les représente l ’ignorance ou la malignité , mais tels 
qu’ils sont réellement. A  ce premier tableau en succédera un se
cond, celui de leur perfectibilité : On y  verra ce qu’ils poud
roient être.

Les Juifs répandus dans tous les états de l ’Europe, s’y vi
rent dans l e  n ê m e  siecle surtout exposés à ces persécutions cru
elles que fuscite l ’into îérance , que propage l ’esprit de parti, Sc 
q u ’a l i m e n t e n t  sans cesse l ’avarice &  l ’intérêt particulier.—  Accu
sés d’empoisonner les fontaines, d ’e n s o r c e l e r  l e s  hommes, d’afsu- 
je tir aux accès périodiques de la rage , les animaux domeftiques ; 
un orage terrible se formoit .contre eux t depuis long tems; ils n’y 
opposèrent qu’une sécurité trop confiante, &  peut-être leur i n 
n o c e n c e  ; ces deux ressources précaires ne les sauverent p oin t. . ,  
C e fut surtout en Espagne &  en France que le despotisme 
se plût à en faire tous fes jouets &c ses victimes. On confisquoit 
leurs bien, quand ils refusoient d’embrafser le Chriftianisme, &  
lors même qu’ifs étoient entrés dans le sein de l'ég lise , on les

con-
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confisquoit encore, pour se dédommager des sommes que la ty
rannie ayoit  extorquées d’eux, dans les tems où iis faisoient pro- 
fefsion du judaïsme,, &  que leur changement de religion lui fai- 
soit perdre. m

De ces nombreuses persécutions qu’ils efsuyerent à diverses 
époques , les deux plus cruelles sans contredit, furent celles qu’ils 
éprouvèrent eu France sous Philipe le long, &c en Espagne, sous 
Ferdinand. Dépouillés de leurs biens, afsujétis à toutes ces re
cherches inquietantes ,  auxquelles une avidité' aussi tyranique que 
sordide imprime le sceau fa&ice d’une vaine légalité , pour pal
lier au moins fes excès r chafsés enfin, prêsqu’en même tems de 
ces deux Royaumes „ ils pafserent ers Flandres , où l ’orgueil des 
Ducs &  l ’avarice des employés,, leur firent bientôt éprouver les 
mêmes traitement. Habitués de longue main à souffrit sans se 
plaindre, leur patience les soutint d’abord contre ces nouveaux 
révers. Mais comme alors ainsi qu’aujourd* hui* le sacrifice de 
leur fortune étoit plus pénible pour eux * que celui de leur repos , 
dans l ’espoir au moins d’éluder les exactions arbitraires auxquel
les ils étoient afsujétis, ils firent pafser dans le N ord, sur te ut 
enPrufse* eix P ologne, en Lithvanie, en Courlande, les nouvel
les sommes que le* commerce &c l ’agiotage íeur avoient fait ga
gner dans cette Province. Ce fut à cette époque &; par leur ca
nal, que les négocians de ces divers états commencèrent à con* 
noitre les effets escomptables, íes billets à ordre ou à vu e, les 
letres de change &cr_

Boleslas le  Crackeur ayeul de Casimir le grand, étoit alors 
Duc de la Grande Pologne „ intérefsé , avide „• comme le sont tous 
les petits Souverains,  il  calculai tous les avantages qu’il pourroit 
retirer de ces êtres équivoques ,  qui se plient à tout sans jamais 
s’assujetir à r ie n fa cteu rs  de toutes les nations, connus par leurs 
intelligence dans les détails obscurs d’un commerce plus lucratif 
que brillant. Il les appella dans son Duché très peu connu alors, 
firesque gaos population, sans culture, &c privé de ces refsources

) i (  heure-
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"heureuses que Pinduftrie a multipliées plus tard. II leur y ac
corda divers privilèges, &  sur tout la liberté du commerce qui 
bientôt fembla prendre nn nouvel essor, mais qui pourtant yrefta 
borné, comme il l ’eft toujours dans les mains de ces agioteurs 
avares Sc timides. Delà ils fe repandirent dans les Provinces v o i
sines , &  avv bout d’un siecle, la Pologne diftinguoit à peine les 
Juifs de ses anciens habitans.

Casimir le Grand venoit de monter sur le trône ; &  déjà 
il avoit illwftré les commencemens de sons régne, par des con
quêtes utiles &  des Loix sages. Les héros ont des foiblefses com
me les autres hommes. Celle de Casimir étoit une pafsion im
modérée pour les femmes. Une des plus belles Juives de la Polo
gne, Eftther eut l’avantage de fixer fes regards. Elle fe prêta 
aux désirs impatiens du Monarque, mais de nouveaux privilèges 
accordés à sa nation, devinrent le prix de fes faveurs. Presque 
tous les succefseurs de ce Prince suivirent fon exem ple, sans y 
être déterminés par les mêmes motifs.

Attirés par ces encouragemens, de nouveaux essaimes de 
Juifs aborderent en Pologne ; ils s’y rendoient de toutes parts, 
&  bientôt ils parvinrent à former dans ce Royaume , plus du quart 
de la population. Leur nombre n’a fait que s’accroitre depuis, 
&  l ’on peut dire sans crainte de fe tromper , qu’aujourd’hui ils 
conftituent pour le moins la sixième partie de cette population , 
telle qu’elle eft déterminée par les derniers recensemens , sans 
y comprendre les étrangers, qui ne jouifsient point du droit de 
bourgeoisie.

Deux Juifs firent sous Jean III (So biefk i) une fortune très 
considérable jouerent un rôle plus brillant encore qu’ Efther sous 
Casimir. Le premier nommé Bethsal tenoit à ferme toutes les 
économies Royales : il dirigeoit en outre la monnoie , sans pourtant 
avoir le titre de Directeur. Comme il avoit pris ces terres d’après 
une éftimation infiniment au defsous de leur valeur réelle, il en 
firoit des prqfits considérables. Il étoit d’ailleurs le canal de.

toutes
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tontes îes grâces, sur lesquelles il avoit établi un assez honnête 
monopole. Cependant il étoit toujours chargé de dettes, &c 
nxourut insolvable. Le second nommé Jonas étoit médicin du 
R o i, &  jouissoit du plus grand crédit. On dit qu’il joignoit h 
des conoifsances vastes , une pratique sure , éclairée par une lon
gue expérience. Ausi fut-il très considéré de toute la Cour, &  
de ceux même qui lui envioient cette faveur. Il finit par abuser 
de la confiance du Monarque : on l’accuse de lui avoir donné du 
poison. Ses amis ont entafsé preuves pour demontrer la faufseté 
de cette inculpation. Adhuc sub judice lis est. Quoiqu’il en 
so it, ils afsurèrent à la nation Juife „ chacun par des moyens 
difîerens , la protection de Sobieiki , non seulement ce Prince 
confirma tous les privilèges qu’elle devoit à fes prédécefseurs , 
mais il lui en accorda même de nouveaux en 1689. &  années 
suivantes.

Non obftant tous ces privilèges qu’on ne peut leur contefter, 
&  dont en effet on leur laifse jo u ir, les Juifs éprouvent en Po
logne autant de persécutions peut être plus que dans les autres 
états de l ’Europe qu’ils ont succefsivement parcourus. On ne 
se contente pas de les rançonner, &c de tirer d’eux fous divers 
prétextes, des sommes immenses, il n’eft point de mauvais trai- 
tem ens, point d’avanies que ne leur prodiguent à chaque rencon
tre, l ’orgueil des grands, &c la grofsierté du bas peuple : On leur 
fait boire le calice de l ’humiliation jusqu’à la lie. La rigidité in
flexible de leurs mœurs, qui forme un contraste singulier avec 
la licence de leur conduite ; la bisarcrie de la plupart de leurs 
usages ; leur attachement superstitieux à certaines pratiques de 
religion , qui font tout au moins indifférentes, leurs intrigues, 
leurs fourberies, qu’on autorise, qu’on nécefsite même par les 
exactions arbitraires &  j ’ose le dire exorbitantes auxquelles on 
les assujetit : tout semble juftifier, ou du moins excuser la ma
nière avilifsente dont on les traite. Peut-êrre feroit-on mieux de 
ie  ̂ éclairer sur ces abus qui les rendent odieux, de les corriger in»

sen*
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;easiblement, &  de les ramener à un genre de vie plus analo
gue à celui du Peuple chez lequel ils se trouvent. Ce n’eft point 
à moi qu’il appartient de résoudre cette grande quéftion, au mo
ins me fera-t-il permis, d’éclairer l'opinion presque toujours incer
taine d’une partie des citoyens- de ceux fur-tout dont la manière 
de voir peut déterminer celle des autres-

Puisqu’on a cru devoir appellér les Juifs, en Pologne tju’on 
les y  tolère ,, que l’on avoue même tacitement qu’il seroit difficile 
de se pafser d’eux , qu’enfin lorsqu’ on les, aximet à la jouifsance de 
presque tous les droits, exclusivement reserves aux citoyens, il 
faut leur faire trouver une- patrie dans l ’etat. qui; les adopte, 
des amis „ des freres, dans les. hommes avec lesquels ils ont 
à vivre.. Des lors obéïfsantr aux mêmes lo ix ,, afsujétis à des 
usages uniformes * liés par des intérêts communs ;• ils cefseront 
d’être isolés ,  ils; se rapprocheront du reste des citoyons, dont ils 
ne diffèrent que par la; religion,, &  renonceront comme à leur 
insçu à cet égoisme fatal qui seul a produit chez eux l ’aversion 
invincible qü’ils semblent avoir jurée à tous les. cultes différens 
du leur, aversion qui s’étend; jusque sur les individus qui les pro
fessent &  qu’ alimentent chaque jour- le: mépris auquel on. les at 
voués , ôc les persécutions qu’on leur suscitée

On me dira que les Juifs sont intolêrans par caractère, en* 
Remis;nés. de tous les autres peuples. Je pourrois donner pour 
preuve du; contraire » l ’exemple de ceux auxquels on a permis de 
s’établir eit Angleterre en France, en Hollande &c ailleurs. 
Comme on les y  traite en citoyens, ils vivent dans l ’union la plus; 
jintime avec tous; les, habitans, nationaux ou étrangers , quelque 
foit leur religion.. On les; voit; d’ailleurs se prêter fans résiftance 
aux vues du gouvernement ,  respecter tous les; réglemens de po
lice , adopter lès mæurs du pays , se conformer aux usages , en 
un mot faire tous les sacrifices qui ne sont point absolument in
compatibles avec leur religion. Que ce foit par intérêt ou par 
tel autre motif, qu’importe poury» qvi’on les amene à  celui, Sc

qu’ils.
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qu’ils deviennent en Pologne, ce qu'ils font depuis long tems 
dans les principaux états de l ’Europe.

Cependant je  suppose encore, que cette aversion pour tou
tes les autres cultes, soit innée chez eux, croit on que l ’into- 
lerence des chretiens les guérira de la leur? non sans doute, vou- 
lés vous leur inspirer cet esprit de paix &c d’harmonie sans lequel 
ils formeront toujours une peuplade à part dont la haine motivée ne 
peut qu’ avoir des suites les plus funestes ? prêché s les d ’exemple, 
raprochés vous d’eu x 'o u  mettes les à votre niveaux : Supprimés 
sans réserve toutes ces différences injurieuses , qui ne font que 
reveiller l'aigreur &t fournir des prétextes à la mauvaise volonté, 
regardés les comme citoyens ,  traités les comme tels &  alors ils 
travailleront à juftifier l ’opinion que vous avés prise de leurs ca- 
racter &  de leurs moeurs, alors ils s’efforceront de meriter l’eftime , 
que vous leur accorderés &  s’afsorëront par leur emprefsement â 
vous prévenir, par leur zélé à servir la chose publique, de nou
veaux droit aux avantages que leur garantiront des loix. indulgen
tes juftes,.

J1 ¡¡eût sans doute été de l ’intérêt des gouvernemens, de 
fuivre cette marche dictée par la raison, $c l ’humanité elle mê
me. Mais les vues particulières des membres qui tenoient les 
rênes de l ’adminiftration publique, s’accordoient rarement avec 
celles , qui auroient dû diriger cette adminiftration, tx  qui seules 
auroient pu lui afsurer quelques succès. S i  d’un coté des hom
mes de génie qu’animoit le plus pur civisme, ont tenté d’ouvrir les 
yeux des Peuples &  de leurs chefs, sur des erreurs qui accredi- 
toit le préjugé, &  que la cupidité toujours avide propageoit sans 
effort, de l ’autre une politique aufsi faufse que barbare fembloit 
ne se proposer d’autre but, que de redoubler l ’indifferénce, ou 
d’endurcir le cœur de ceux qui auroient pu prêter une main fécou- 
rable , à ces individus plus infortunés que coupables.

Cette erreur n’a duré que trop long tems ; il faut y mettre 
terme ; il faut qu’une réforme fa g e , ménagôe avec prudence,

caïeu-
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calculée sur la nature des évenémens , &c l ’urgence du besoin, 
fafse de cette nation induftrieuse, un peuple d’hommes utiles à l ’etat 
& à eux mêmes. C ’eft le principal objet que je  me propose 
dans cet écrit.—  Mais avant d’esquifser ce que pouroient &c de. 
vroient être les Juifs, voyons ce qu’ils font maintenant. Cette 
connôifsance deviendra comme une èspece de thermomètre , d’après 
lequel on pourra pratiquer toutes les opérations que nécefsite cette 
réforme. Je commence par la religion, par ce ququ’ elle influe puis
samment sur les mœurs &  les usages , &c que ce font les deux 
objets que doit éclairer de preference l ’oeil vigilant &  fcrupulevx 
de la Loi.

►

CHAPITRE
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C H A P I T R E  PREMIER.
Zùs l a  S i e l iÿ i o n  d e s  S u i f s  en  g é n é r a l*

J . e  ne dirai rien des principes gén érau x  qui fervent de 
base à la  religion Judaïque. Il suffit d’ouvrir  les livres de 
Tancien T e f t a m e n t ,  pour s’en form er une idée , les com 
mentateurs n ’ont que trop écrit fur une m atière qui n’a vo it  
nul besoin de discuiïions. Je r e n v o y e  mes lefteurs à ces 
v o lu m in e u x  o u v r a g e s ,  &  je  me bornerai à quelques obser
vations que je  crois indispensables, fur c e u x  des anciens 
recueils de trad itio n s , qui fe rv e n t  de règle aux  Juifs m o 
dernes.

L e  prem ier écrit de ce genre que nous connoifsions 9 
eft celui du Rabin Juda qui v iv o it  fous les A nton in s. Il  
fuppose une longue chaîne de D oéleurs ou de S a g e s ,  qui 
ont enseigné ces traditions de v i v e  v o i x  dans les S y n a g o 
g u e s ,  ava n t  après l ’e x i l ,  durant une fuite non.-inter
rompue de plufieurs fiecles. Les Juifs ont un respeét par- 
t  culier pour ce r e c u e i l , &  ne manquent jam ais de le c o n 
sulter dans tout ce  qui a trait à la r e l ig io n ,  &  m êm e h 
la loi c iv i le .........  C e t  o u vrag e  com prend la Misna ou fé
conde lo i ,  qui fo rm e  le t e x t e ,  la  Gsmara ou c o n tre-
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v e r s e ,  qui en est en quelque forte le commentaire. T o u s  
les deux ensemble conflituent le Talmud ( a )  qui renferme 
toute la doélrine traditionelle avouée par le C orps de la 
N a tio n .

O n fait que les Juifs admettent deu x Talm ud, qui dans 
le vrai différent peu l ’un de l’autre. L e  premier eft celui 
de Jérusalem , qui fut com posé en Judée fur la fin du 3me 
S iècle  ; Je f é c o n d , celui de B abylon e achevé en cette  v i l 
le au Com m encem en t du fixiêm e. L ’ un l ’autre fut écrit 
en mauvais Chaldéen que les Juifs n ’ entendent p lu s ,  qui 
d ’ailleurs eft e n tre -m ê lé  d ’une foule de termes G re c s ,  ce 
qui les rend encore plus difficiles à com prendre.

C epen d ant les Juifs font très intimement co n v ain cu s,  
que toutes les décisions &  même les m axim es renfermées 
dans c e t  é c r i t ,  fo n t en effet forties de la bouche de Moïse 
l u i - m ê m e ,  &  qu’ il les transmit fans la moindre altération, 
telles qu’ il les a v o it  reçus de ¡ ’Eternel. A u i f i ,  à chaque

£ a )  Talm ud, m ot Chaldéen qui veut dire: Doftrine fa r  excellence. C et ou
vrage est  très vo lum ineux,  et femblabie à tous les écrits  de ce genre; 
il contient à peine quelques vérités utiles , noyées dans une mer d'ab
surdités et d'invraisemblances. Les soph ism es ,  les contradictions dont 
il est r e m p li ,  ont donné lieu à des objections de tous les genres. Pour  
y  répondre, et dans l ’espoir d'éclaircir tous les doutes, les Docteurs ont 
entafsé commentaires sur commentaires. On en compte plus de cent 
gros volumes que presque perfonne ne lit. Ce livre ne contient pas feu
lement des controverses; on y trouve encore des m a x im e s ,  des pro
verbes,  des contes allégoriques,  et des loix tant religieuses que civiles.  
L ’idée que les auteurs du Talmud y donnent du paradis,  différent peu 

, de celle que les Grecs neus tracent de l’EIisèe.  Ce vin conseryé dans 
la grape depuis la création, pour le§ E l u s ,  c'est l 'A m bro is ie ,  c 'est  
le N e c ta r ,  c'est tout ce que la volupté a de plus délicat. Le Chera.- 
bore, bæuf fauvage plus grand que le globe e n t ie r;  ie Léviatan, baleine 
de la même grandeur, tels font les animaux dont la chaire doit fournir 
un aliment â la sensualité toujours renaissante des Inifs prédestinés. Leuï  
enfer relsemble  aussi beaucoup au Tartare des aociensj
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v e r s e t ,  ils ont foin d’ajouter: Cette tradition, Dieu ïa  don- 
née a M oïse, fur la montagne de Sinaï. E n  conséquence, ils 
regarderoient com m e criminel au premier c h e f ,  quiconque 
rejetteroit ou m ême revoqueroit en dou te ,  la moindre de 
ces interprétations. Les peines font les m êm es que pour 
l ’apoftasie.

Je pafse fous silence divers autres recueils plus mo
dernes , donnés par des Rabins de diverses nations. M oins 
révérés  c h e z  les Juifs, ne s’y  annonçant point fous les 
traits de la d iv in ité ,  ils n ’ ont jam ais  eu cette  célébrité  que 
s ’ étoit afsurée dès fou o r ig in e ,  l ’ inintelligible paraphrase de 
Juda. Us ont fini par tom ber dans le d ifcrédit,  fe font 
confondus parmi les commentaires. Pour com pletter cette  
esquifse , je  vais donner une idée des Sedies Judaïques ré
pandues en Pologn e.

§ i.

De la Secte des Kay aimes ou Kardites.

D e toutes les  S e & e s  qui prirent naifsance c h e z  las 
J u ifs ,  lors qu'ils eurent été transportés de la Judée en  
E g y p t e  par Ptolom ée L a g u s , la plus ôéiébre , &: celle qui 
fit le plus de p ro g rè s ,  ce fut fans con tredit  celle  des Ka- 
raïmes ou Caraïtes. ( b )  On défignoit fous ce n o m , le s d o -

Le nom de Karaïmes vient du m ot Hébreu K a ra, Mikra , lequel si* 
gnîfie livres fa in ts , bien que l'expression vulgaire,  &. la plus généralement em« 
p lo y è e ,  soit Thorali. C'eft de là ,  et sans doute à l' imitation des H ébreux,  
que les Orientaux ont formé le mot de Koran , c 'e s t  à dire lecture, par lequel  
i ls  désignent les préceptes renfermé* .dans le livre de Mahomet Ii est  alsez  
probable que les uns et les autres ont imité cette dénomination, de cel le de Ky• 
ram ou Kyramtdes, qui chez les Egyptiens déii-noit  un ouvrage attribué à leur 
Mercure Trismégiste.

A  2
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éteurs de la lo i  qui re jetto ien t toute tradition orale. C e  
dogm e très répandu par la s u ite ,  eft devenu  celui de tous 
les Juifs qui plus tard ont pafsé dans le N o r d , de c e u x  
fu r - t o u t  qui fe fo n t fixés dans la P o lo g n e ,  la Lithuanie 
&  la Courland e.

C e t te  S e & e  qui prenoit  les lo ix  de M oïse à la rigueur, 
ê* les o b serv o it  a v e c  la plus fcrupuleuse e xaétitu d e ,  n’ad- 
m e tto it  aucune espece de traditions , &  rejettoit  hautem ent 
to u t ce que les autres Juifs ap pello ien t loi orale. Ils fon- 
doient c e tte  ex c lu sio n  fur c e  que D ieu  didtant fes lo ix  à 
ÎVÏoïse, n ’a v o it  pu a vo ir  aucune raison d’en écrire une 
p a r t ie ,  &: de lui d onner l’ autre de v i v e  v o i x ,  &  qu’à plus 
fo rte  raison ce  législateur n ’avoit  pu fa i r e ,  c e  que D ieu  
ne  s’étoit pas permis. C ep en d a n t ils adm ettoient par fois 
Jes e xp licat io n s  des D o é le u r s ,  mais ils les ad m ettoient 
co m m e des com m entaires purem ent l i t t é r a le s , deftinés à 
éc la ircir  la l o i , fans d’ ailleurs en faire partie. D ’après 
c e t t e  o p in io n , ils re je tto ien t plusieurs d ogm es auxquels  
le s  autres Juifs attachoient la plus haute im p o r ta n c e , &  
q u ’e u x  au c o n tr a ir e , regard oien t c o m m e de simples tradi
tions.

L e u r  iy f tê m e  de T h é o lo g ie  étoit  aufsi s i m p l e , que 
celu i de la  plupart des autres Peuples éfcoit obscur &  co m 
pliqué. Ils regardoien t le t r è s -h a u t  co m m e un être p u r ,  
im m atérie l  &  indeftru&ible. Ils en faifoient une daule fur- 
naturelle  , toujours a g i fsa n te , qui produifoit des effets diffé- 
Vens fuivant les l ie u x  &  les circonftances. Ils adm ettoient 
la  p réfc iénce d ivin e  fans aucune re flr ié tio n ,  mais ils lais- 
soient à l’hom m e le' libre arbitre , &  tout en con ven an t 
que D ieu  lui accordoit  des f e c o u r s , ils c ro y o ie n t  que cette  
g râ c e  p o u v o it  l’ aider à fe d é te rm in e r , mais jam ais le con
traindre. Ils adm ettoient l ’é ternité  des récompenfes &  des 
j ie in e s ,  &  par conséquent l ’ im m ortalité de fa m é .  L ’E d en
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éto it  leur p a ra d is ,  la G éhen n e  leur enfer. D ans l’u n ,  les 
b o n s  jouifsoient de plaisirs délicieux &  inaltérables; dans 
l ’autre , les m échans étoient consumés par un feu co n ti
nuel , &  tourm entés par un v e r  ron geur. Ils n ’admet- 
to ien t ni bons ni m auvais anges ; cette  cro yan ce  qui eft de
v e n u e  celle  de leurs descend an s, étoit à leurs y e u x  une 
éspece d ’idolatrie.

L e s  Juifs C araïtes  a& uels  qui végèten t dans une ign o 
rance c r a f s e , &  dont aufsi la foi eft très a v e u g le , font par 
une fuite nécefsaire , j e  ne dirai pas feulement f id elles , mais 
m inucieufem en t attachés à leur c r o y a n c e , très e x a fts  dans 
l ’ o bservation  des pratiques extérieures &  fur-tout des je u 
nes. Ils font aufsi plus sévères  que leurs ancêtres &  que 
le refte de leurs c o n c i to y e n s ,  dans la célébration des m a 
riages. L e s  degrés de parenté même d’affin ité , y  font un ' 
e m p ê c h e m e n t , que ni l’ argent ni l ’ intrigue ne p eu ven t faire 
le ve r .  Ils ne perm etten t pas à un mari d’époufer la fœ ur 
de fa f e m m e , après la m ort de c e l l e - c i , non plus qu’ à une 
f e m m e , de fe marier a v e c  le frère de fon mari défunt : à 
p eine  les lignes collatérales p e u v e n t-e lle s  être rapprochées 
&  unies par ces liens indilsolubles.

D u  refte l e u r s  mœurs font aufsi pures que leur D o 
ctrine eft  simple. H eureux si ce t  avan tage  inéftimable 
éto it  le fruit de la candeur de leur ame , &: non p a s , 
com m e il l ’eft ré e le m e n t ,  un effet de la grofsiéreté de leur 
efprit.

C e  qui ne parle  pas en faveur  des Ju ifs ,  c ’eft la haine 
mutuelle que fe font jurée  les Rabbins &  les C ara ïtes  ; c e u x  
c i  e x c lu s iv e m e n t attachés au t e x t e  de l’é c r i t u r e , &  n’ ad
m ettant aucune éspece de g lo s e s ,  c e u x - l à  fo llem en t en- 
thousiaftes des traditions &  des com m entaires , qui fous p r é 
te x te  de les e x p liq u e r  p ne fon t que les obscurcir. C es
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d eu x  S e & e s  font si acharnées l’une contre l ’ autre , qu’,elles 
n e  s’allient jamais enfemble. T a n t  il eft v r a i ,  que dans 
tous les cultes , l’ esprit de parti eft le père de la perféeu- 
tion de la d iscord e; tant il eft vrai e n c o r e ,  que de tous 
genres  d ’in to léran ce , , la plus affireufe , la plus nuisible à 
tous é g a rd s , eft ce lle  qui cherche à déguiser fes attentats* 
fous le mafque de la religion.

§. «.

D e la Seffe Choside. {Zélateurs) ÇPietiJl&s).

C e tte  S e fte  particulière à la P ologn e , n ’ y  eft guerres 
«onnue que depuis une v ingta ine  d’années. E lle  prit nais- 
fance è M içd z y b o ;z  en P o d o l ie , &  doit Ton origine à un 
Rabin fan atiq ue, qui abusant de la crédulité du peuple tou
jours i g n o r a n t , toujurs épris du m erv e il leu x  , eut fa r t  de 
fe faire pafser pour prophète. Il prétendoit guérir  toutes 
les maladies par la cabale. C ette  nouveauté  fingubère fit 
UluCion d’a b o rd ;  la populace qu’un rièn attire &c qu’un 
rien r e b u t e , s’emprefsa de v e n ir  chercher la fanté dans la 
chaumière du fanatique ; elle n ’y  trouva que l’erreur , &c 
cep en d an t le nombre de fes disciples augmenta considéra
blement.

C e tte  Seéte qui fe foutient e n co re ,  rejette l’ étude des 
L o i x  ; a fïe fte  une ignorance que jadis on reprochoit  comtfie 
un v ice ,  aux  membres qui la c o m p o fe n t,  &  dont aujourd’hui 
elle  à fait une vertu  ; ne connoit  qu’une étude , celle  de 
ia C a b a le ,  dont pourtant elle ign ore &  les calculs &: les 
réfultats; recom m ande la v ie  con tem p lative  com m e la feula 
pour laquelle l ’homme foit fait ; jo u e  en public un désin- 
té re fse m e n t, qu’elle  eft bien élo ignée de profefser dans 
le  particulier. T ou s leurs biens font en commun , &  p re s 
que toujours à la disposition de leurs C h e fs ,  dont ils fe font
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form és la plus haute id é e ,  &  qu’ ils honorent même du titre 
plus faftueux que f o n d é , à'infaillibles. Ils ignorent fans 
doute qu’ il n ’exifte  fous le ciel ancun ê t r e , auquel on puiiTe 
attribuer cette  propriété furnaturelle, que s’eft refervée 
l ’auteur de toutes chofes. A u  furp lu s, ce tte  fcience Ca- 
baliftique dont ces chefs van ten t avec  affedtation toutes les 
profondeurs &  les ava n ta g es,  mais dont ils cachent avec  
plus de foin encore  , &  pour bonnes raifons , les m ystè 
r e s , qui en font réellem ent pour eux-m êm es ; cette  fcience 
leur eft d ’un très grand fe co u rs , non feulement pour con- 
ferver l’empire tyrannique qu’ ils exercen t furies  é fprits ,& c  
qui eft la feule b a s e , l’unique appui de leur autorité; mais 
encore pour juftifier les droits qu’ ils font valoir  fur la fortune 
de leurs profélites. A  ce double égard on eft forcé d’ad
m irer l’adrefse a ve c  laquelle ils favent mettre à profit, l ’en- 
thouiasme inconséquent des dupes qu’ils ont féduits. Mais 
d’ un autre c ô t é ,  on doit plaindre la f im p lic ité ,  la bon
homie de ces hommes ignorans &  crédules, qui c ro ye n t  fervir 
la cause de leur D ieu  par ces aftes de d é m e n ce ,  tandis 
qu’ ils ne iervent réellem ent que les caprices de quelques 
fa u x  z é la te u rs ,  dans lesquels ils ne trouveron t jam ais  que 
des despotes.

Il eft à désire*-, fans doute, que le G o u ve rn e m e n t prenne 
des mefures promptes &  efficaces, pour s ’oppofer aux  pro
grès d ’une S e f te  dangereuse à raison de fes p rin cip es ,  plus 
dangereuse encore par les réfultats quelle p ro d u it;  d’ une 
fe fte  qui fe répand a v e c  plus de ra p id ité ,  que ne fem- 
b lo ien t le préfager fes foibles co m m e n ce m e n s , &  qui in 
fecte déjà de fon poifon deftrudleur, presque toutes les 
S y n a g o g u e s .  Que n’ auront point à craindre de fes fureurs, 
je  ne dirai pas feulement le Peuple  j u i f ,  mais aufsi l ’E t a t ,  
&  le G o u vern em en t lui-même , si l'on ne m et point un 
term e a u x  accès de délire de ces enthousiastes, dont le fa-
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natisme eft d ’autant plus r e d o u ta b le , qu’ ils fe l iv re n t  de 
bonne foi à l’e r r e u r , que fe c r o y a n t  réunies fous les 
étendards de la R e l i g i o n , il m ettent au rang de leurs pre
miers devoirs , le foin de consolider &  d’ étendre ces d o g 
m es impies &  funestes.

Seiïe 'fuidico - Chv etienne injîituèe par Frenck. Qc')

Un nouveau théâtre s’o u v r e , nous allons y  vo ir  de 
n ouvelles  fcènes,  des fcènes non moins r é v o l t a n t e s .—  
■L’hiftoire de F r e n c k  offrira a u x  générations futures un té
m o ig n a g e  à jamais v i v a n t ,  de ce  que peut l’enthousiame 

le fa n a tis m e , dans des c e rv e a u x  échauffés p ar  un pré
tendu zè ie  de relig ion . O n  y  verra  com bien un hom m e 
f a u x ,  d évoré par la  fo if  de l ’o r , dès qu'il eft fur de l ’ im
p u n ité ,  peut causer de troubles dans un E t a t ,  &  porter 
d ’atteintes à la tranquillité publique. L e s  fuccès bien que 
précaires de cet a v a n tu r ie r , font une grande leço n  pour 
les G ouvernem ens ; ils p rêten t -une nouvelle  fo rce  à la fa- 
gefse  de cette  m a x im e  :

= P r i n c i p i i s  obfta , ferô medicina paratur »
= C u m  mala p er  longas invaluêre moras.

F r e n c k  né dans les E tats  du G ra n d -S eign eu r,  pafsa en  
P o lo g n e  fous le R ègn e  d’ A u g u fte  III. &  fe  f ixa  en Podolie 
v e r s  l ’an 1740. Un siècle a v a n t  lu i,  les Juifs de C o n -  
ftantinople avo ien t embrafsé la do&rine d ’un intrigant du 
m êm e g e n r e , nom m é S a b a ta i- S e v i , qui fe  donnoit pour le

M efsie

£çy  Cette Secte est très nombreuse.
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Mefsie attendu par fa nation. Il n’étoit pas le premier qui 
à la faveur de cette  impofture , étoit parvenu à fe ména
g er  un va fte  créd it  des richefses considérables. Mais 
heureufement fon règne ne fut pas de longue durée. A c 
cusé de pervertir  l’opinion publique , dénoncé au G o u v e r
n e m e n t , une m ort honteuse mit fin à fes coupables intri
gues , &  devin t le terme de fes projets de grandeur. Plus 
de cen t ans après, F ren ck  s’avisa de refsusciter la doctrine 
de ce v is io n a ir e , &  s ’annonça lui-même com m e le Mefsie 
véritab le .  Un orage femblable s’é levo it  contre lui : pour 
échapper à la p e r fé c u t io n , il pafsa en P o lo g n e ,  où bien
tôt il répandit ces dogm es incoséquens. A  cette  époque, 
la capitale étoit livrée à la difsipation , aux  plasirs bruyans. 
h a  fup erft it io n , l ’ ignorance régn o ien t dans les provinces , 
dans celles furtout où l ’œil furveillant de Ja police ne pou- 
v o it  s’é te n d r e ,  à raifon de leur éloignement. T e l le  étoit 
alors la Podolie. F renck  y  p ropagea fes m axim es fans 
obftacles &: fans danger. Il annonçoit avec  cet air d’afsu- 
rance que fait prendre un im p o fteur, lorsqu’ il n’a rien à 
redouter , que Vépoque fixée pour la délivrance dfIsraël, ètoit 
enfin arrivée, &  que la nation ¿fuive alloit rentrer en pos- 

fefsion de toutes les prérogatives, que VRternel lui-même avoit 
promifes à fes premiers Chefs. Des prophéties de ce genre iîat- 
to ien t l’orgueil toujours humilié mais toujours renaifsant d e  
ce  peuple crédul &  abruti ; le succefseur de S e v i  e u t  
b ientôt un grand nom bre de prosélites.

Jaloufe de fés progrès , craignant de vo ir  diminuer r e m -  
pire qu’elle s ’étoit afsuré fur les e sp r its , la clafse des let-* 
très fe ligua contre cet  adverfaire re d o u ta b le , dans lequel 
&  le C o rp s  entier &  chaque membre féparément v o y o i t  . 
un ennemi égalem en t à craindre. Mais com m e le c ré d it  
qu’il s’ étoit m énagé parmi les gens du com m un , qui for
m ent toujours la  m ajeure p a r t ie ,  &  le grand nom bre de

B
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fes p r o fé l i te s , ne perm etto ien t pas pour l’ inftant une atta
que d ire cte ,  ces lettrés s ’adrefsèrent aux  E v ê q u e s ,  qu’ils 
eurent foin d’ a va n ce  de m ettre  dans leurs intérêts. C e  fut 
la prem ière fo is  peut - être qu’on v i t  des Rabins Juifs, fe 
réunir à des E v ê q u e s  Catholiques, contre  leurs propres c o n 
citoyen s. L a  raifon ou plutôt le prétexte  qu’ils donnè
rent alors de cette  union f in gu lière , les motifs allégués 
pour obtenir ces fecours qu’ils re c la m o ie n t , c ’étoit  que les 
dogm es enfeignés par F r e n c k , n ’avoient jam ais été to lé
rés en P o lo g n e ,  &: que si Ton ne p a rv en o it  point à en 
arrêter le c o u r s , c e u x  qui les p r o p a g e o ie n t , abufant de 
cette  in d u lg e n c e ,  finiroient par diriger leurs coups c o n tr e  
le  G o uvern em en t lui-même. C e tte  efpèce de prédiction 
p o u v o it  fe vérifier ; cependant Ce n’étoit pas là le vra i m o
t i f  qui a v o it  réveillé  le zèle de cette  clafse priv ilég iée .—  
N é g lig é s  par ce G o u v e r n e m e n t , &  fouvent perfécutés par 
c e u x  qui en dirigent la marche , les Juifs ne prendront ja 
mais fon p a r t i ,  qu’ autant qu’ils y  verront leur intérêt; 
c ’eft une des principales raifons qui m ilitent en faveur  d’ une 
réform e , à l’aide de laquelle la nation Juive foit comm e in
c o rp o ré e  à ce peuple au milieu duquel il v i t ,  fans lui 
ten ir  par aucuns rapports direéts.

L e  Confiitoire  de K am ieniec c o n v o q u a  dans l ’église 
cathédrale de L é o p o ld ,  une afsemblée des E v ê q u e s  de la 
P ro v in ce  &  de tout le haut C lergé. F r e n c k  6c les chefs de 
fon parti y  furent a p p e l le s , &  s’y  défendirent a ve c  v i 
gueur. L e  principal argum ent qu’ ils faifoient v a l o i r , étoit 
qu’ ils n’ attaquoient que le T alm ud &  fes co m m en ta ires , 
mais que du refte ils refpeéloient la fainte E criture . L e  
résultat de ces conférences qui durèrent plusieurs jo u r s ,  
fut que d’ après l ’opinion même de F r e n c k ,  le Mefsie étant 
v e n u ,  il devo it  ainfi que tous fes p rofélites,  ettibrafser la Re
ligion C h ré t ie n n e ,  fous peine d’être déclarés hérétiques, 
&: pourfuivis com m e tels.
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F r e n c k  fentit qu’il n’y  avoit point de réponfe à cet 
argum ent : il fubit ion a r r ê t , &  la plus grande partie  
des profélites qu’ il avo it  fa i t s , fuivit fon e x e m p l e , du 
moins pour la form e. Mais voulant fe fouftraire aux effets 
de la haine que leur avoient jurée tous les autres J u ifs ,  
ils vinrent s’établir à V arfovie  , où ils efpéroient à la fa 
v e u r  de la difsipation &  de l ’efpece de défordre iniepara- 
ble d’une grande vil le  , échapper plus aisement à la per- 
fécution qui les menaçoit. C e  projet s’e x écu ta  fans obfta- 
cles , mais il n ’eut pas tout le fuccès qu’ils s’ en é te ien t 
promis. Les Juifs de la C apitale  achevèrent ce qu’ avoient 
com m en cé c e u x  de L é o p o l ,  &: à force d ’étourdir les tri
bunaux de l eur s  plaintes , ils o b tin re n t, ou peut-être ache
tèrent Ja détention de F renck. Il fut renfermé à C zç fto -  
c h ô w , &£ fans doute il eut le tems d ’y  déplorer fes ancien
nes erre u rs ,  ou peut être de form er de nou veau x projets 
de v e n g e a n c e  en faveur de fa S e é l e , de grandeur pour 
lui-même.

A  cette  é p o q u e ,  un efsaim de malheurs aufsi cruels 
que peu m érites, v in t  fondre fur la République. Elle  fe v i t  
un inftant fur les bords d’un précipice affreux. L es  dis
ciples de F r e n c k ,  que la persécution attachoit plus forte- 
» tn t  encore au C h e f  qui fouffroit pour e u x , profitèrent de 
ces circonftances funeites pour le fauver. Us gagnèren t 
le G énéral R u fs e , &  le prifonnier v it  enfin brifer fes fers. 
Sorti de prifon , F ren ck  pafsa en A utriche. II a vo it  tout 
à efpérer d ’une Princefse qui femblable à Louis  X I V .  ter- 
m inoit par les petitefses de la M y f t ic i t é , un règne illuftré 
par de grands exploits. Marie Therèfe qui a vo it  porté le 
fceptre avec honneur, confacroit à Dieu dans le fein d’un 
repos acheté par de longues traverfes ,  les reftes d'une v ie  
qu’elle eut pu donner encore au bonheur de fon peuple. 
E lle  v i t  ou crut v o ir  dans le f u g i t i f ,  un A p ô tre  de la reli
g io n ,  un m artyre  de la vérité. C es  deu x titres également
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honorables lui dtm noient des droits à fa protection ; elle s’ era- 
preisa de la lui a c c o r d e r ,  &c F re n ck  de la faire fervir aux  
intérêts de fa S e fte  chérie. V ienne étoit  fans doute un 
théâtre trop brillant pour un avantu rier;  des y e u x  trop 
t la i r v o y a n s  eufsent épié fes démarches. Il palsa en Mora
v ie  , où s’étoit rafsemblé depuis quelques années fur-tout,  
un très grand nombre de Juifs. Ils é toient aufsi abrutis , 
aufsi crédules que c e u x  de la Pologne. F re n c k  les en d o
ctrina-, b ien tôt il v i t  de n o u ve a u x  profélîtes fe ranger 
fous fes bannières. L ’Im pératrice  qui regardoit ces p ré
tendues conversions com m e autant de triomphes p o u r  le 
Chriftianifme , continua fes bonnes graces à celui qui les 
a vo it  opérées.

Jofeph II. qui m onta fur le trône après e l l e , eut de 
F r e n c k  une opinion tou te  différente. II connoifsoit  les hom
mes, il pénétroit d'un coup -d ’œil le fecret de toutes ces petites 
rufes , à l ’aide defquelles ils cherchent à vo iler  des dem ar
ches équivoques fo u ven t crim inelles. F ren ck  ne fut à 
fes y œ u x  qu’ un avanturier ; ils ne v i t  que du charlatanis
m e dans ces m ir a c le s , dont l ’ im p ératrice  s’éto it  faite une 
si haute idée. Mais com m e ce foi difant Convtrtifseur met- 
to it  k contribution fes profelites de P o lo g n e , &  qu’a la fa
v e u r  des fommes considérables qu’ ils lui e n v o y o i e n t , il te- 
noit  à Brünn une cour brillante , i’ E m pereur fit par in
té r ê t  ce que fa mere avoit  fa it  par dévotion. Il ne le 
p ro te g e a  p o i n t , mais il le laifsa repandre fans obftacles une 
i o f t r i n e  va in e  fk p u é r i le , à laquelle un philofophe cou 
ro n n é  ne po uvo it  &  ne d evoit  attacher aucune importance.

C epen d an t les Juifs de Brünn ¿k des e n v ir o n s , parmi 
4esquels il avoit  déjà beaucoup de d isc ip les ,  v o y a n t  leur 
jeunefse fé.iuite par des principes qu’ iljs traitoient d’erro
nés , courir à fes leçons avec  un emprefsement qui tenoie 
d e  l’enthousiafme , leur en lever  un or auquel ils eufsent
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p e u t - ê tr e  facrifié le T a lm u d ; les Juifs p ortèren t contre  
lui des plaintes au G ouvernem ent. aJoseph II. étoit to lé
rant fans d o u te ,  mais il étoit en même tems ennemi du 
fan atism e, &  de toutes innovations religieuses. D ’ailleurs 
les fonds du N éop h ite  com m ençoient à b a ifser;  fes dé
penses dim inuoient en p r o p o r t io n ;  l ’ E m p ereur  le chafsa de 
les Etats.

L ’e n v o y é  du M efsie errant &c fu g it i f ,  pafsa fuccefsî- 
v e m e n t  dans plusieurs v il les  d’A l le m a g n e ,  d’où l ’ intolé
rance le chafsa presqu’aufsitôt qu’ il s ’y  é to it  fixé. Enfin  
pourtant il trouva  un asyle  chez un Prince plus indul
g e n t ,  ou qui p e u t-ê tr e  espéroit lui faire p a y e r  c h e r ,  la 
retraite  qu’il lui acrordoit.  L e  Prince d’Ifenbourg lui permit 
de s’établir à O ffenbach, petite v il le  à une lieu de F ra n c 
fo rt  fur le Mein. C e  fut la dernière fcène fur laquelle ce  
n ovateur  d ép lo ya  des ta len s,  auxquels on ne peut refuser 
le m érite  d’une vraie supériorité ,  m algré l ’ abus condam 
nable qu’ il en fit jusqu’au dernier m o m e n t;  des talens qui 
d ev in ren t funeftes à tous les E t a t s ,  6c que tous les Etats  
auroient pu faire tourner à l’avan tage  de la chose publi
que. A c c a b lé  fous le poids des a n n é e s ,  chargé de dettes, 
en butte à la persécution la plus a ch arn ée, p e u t-ê tre  
m ê m e  fatigué du rôle d’ im pofteur, malgré les fuccés af- 
se z  conftans qui l’a vo ien t couronné ,  Frenck chercha à fe 
m én ager  pour le peu d’inftans qu’ il lui reflo it  à v i v r e , une 
p a ix  , une tranquillité qu’il n ’a v o it  point encore connue , 
6c des refsources qui com m ençoient à lui, manquer. E n  
co n s é q u e n ce ,  il adrefsa à fes disciples de P ologn e une 
espece de circula ire,  par laquelle il les appelloit auprès 
de l u i , pour recevoir  fes derniers foupirs. D ociles  à fes 
ord res ,  h om m es, fe m m e s,  enfans fe disposèrent à quitter 
V a r s o v ie ,  où ils avoient des établifsemens a v a n ta g e u x , 6c 
firent pafser d’avance en A l le m a g n e ,  la  plus grande par-.
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tie des fommes qu’ils en avoient tirées. L e  r e f t e , ils l ’em- 
p o rto ie n t  a ve c  eux.

L e G o u vern em en t fut i n f o r m é m a i s  trop tard, de cette  
é m ig r a t io n ,  que rien ne paroifsoit m o t iv e r ,  &  fur laquelle 
on  p o u v o it  à peine fe procurer de legers indices, tant le 
secret a vo it  été bien gardé. T o u te s  les mesures qu’ il prit 
en cette  re n c o n tr e , fe bornèrent à l’arreftation de quel
ques uns de ces N é o p k it e s ,  qu’on rattrapa fur la route , 
&  près des fro n tiè re s ,  ou qu’on faifit ch ez  e u x , à l’ inftant 
de leur départ. Q uarante mille ducats environ rentrèrent 
dans le trésor de la République ; mais c ’étoit à peine la 
v in g tiè m e  partie de ce  qui étoit pafsé dans l ’étranger.

C e u x  qui échappèrent aux  rech erch es,  fe rendirent 
à O ffe n b a c h , où l ’o p u le n c e , arr iva  a v e c  eu x. Frenck ne 
fe co n te n ta  pas de les m ettre à contribution ; il établit 
une espèce de République S p a r t ia te ,  où tous les biens de- 
v o ie n t  être en comm un. Mais pour é v iter  les abus &  les 
fra u d e s ,  il ordonna qu’ils fufsent déposés dans fa C h an 
cellerie . D e v e n u  en quelque forte  pofsefseur de ces fonds, 
qui é ta ie n t  plus considérables que ne l ’a vo it  cru d ’abord 
la  po lice  de V a rs o v ie ,  il en em plo ya  une partie à p ayer  
les dettes énormes qu’ il a vo it  contra& ées ; ensuite il re
m o n ta  fa C o u r ,  dont la splendeur s’ étoit un peu éclipsée. 
Q uan t aux  dupes qui fournifsoient à fes prodigalités, il leur 
diftribuoit avec  é c o n o m ie ,  quelques portions de fon fuperflu, 
&: leur persuadoit que la gloire de la s o c ié té ,  étant insé
parable  de la s ie n n e ,  l ’éclat qui l ’environ noit,  rejaillif- 
soit fur eux. Us le c ro y o ie n t  b onnem ent, mais un an 
a p rè s ,  époque de fa m o rt ,  ils s ’apperçurent avec  furprise 
qu ’ ils étoient presque tous ruinés. Cependant ce tte  dé
co u v e rte  cruelle  ne put encore les tirer d 'erreur, &  ju s
qu ’à ce t  inftant on les voit  réunis d’o p in io n ,  mais près-
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que toujours divisés d ’ intérêts ,  attendre follem ent la ré 
surrection du fourbe qui a fait à leurs d é p e n s , une fo r 
tune dont ils n ’ont pas même pu recueillir les débris. L a  
plupart de ces  émigrés font repafsés en Pologne , mais au- 
lieu des fommes qu’ ils en avoient t i r é e s , ils n ’y  ont rap
p o rté  que cet esprit de ruse &  d’ in trigue, propre à leur 
en faire acquérir de nouvelles. Si le G ouvern em ent avoit  
lu m ieux conn oitre  le genre de talens de F renck , il au- 
r o it  p u ,  si je  ne me tro m p e , en tirer un parti a va n ta 
g e u x  ; il auroit pu diriger à un autre b u t , cette  ambition 
qui le d e v o r o it ,  &: la rendre utile à l’E ta t  com m e à la 
nation Juive , tandisqu’au contraire elle a tourné au d é
trim en t de l’un de l ’autre. A u  lieu de reprimer l’efsor 
qu’ il vo u lo it p r e n d r e ,  de lui donner des e n tra v e s ,  de fu- 
fciter contre lui des persécutions, il fa llo it  feulement le 
su r v e i l le r , &  lui imprimer com m e à fon in s c u , le m ou
ve m e n t que le calcul des circonitances l’ intérêt du m o
m ent p ouvoien t rendre nécefsaire. L ’ enthousiasme qu’ il 
a vo it  fait é c lo r e ,  &: qu’ il avo it  fu p ro p a g e r ,  auroit peut- 
être évité  à l ’administration , l ’embaras &  l ’incertitude d’une 
r é fo r m e ,  qui alors fe fut opérée d ’e l le - m ê m e ,  &  qui dans 
les conjonctures actuelles coûtera des peines im m e n s e s , 
ne pourra s’ effeétuer qu’à la lo n g u e ,  &  fera toujours pré
caire , à moins qu’on ne parvienne à lui donner une base 
folide &  durable»

§• 4 .

C h e r  em.

Je crois avoir  esquifsé d’une manière fatisfaifante la 
religion Ju daïque, telle que l ’observent les Juifs de Po
lo gn e  , ainsi que les diverses Seétes qu’elle a v u  naitre 
dans fon fein. C e p e n d a n t  il m anqueroit un trait à ce ta
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bleau , si je  pafsois sous silence une pratique dangereuse, 
dont l’origine fe perd dans l’obscurité des premiers âges  
du monde. Je v e u x  parler du Cherem , qui eft une espèce 
d ’ex co m u n icatio n  plus terrible &: plus redoutée des Ju ifs ,  
que ne T o u t  jam ait été des C h ré tie n s ,  les anathêmes de 
l ’é g l i s e ,  m êm e dans ces siècles d ’ig n o r a n c e ,  où c ’eut été 
un crime d’entrevoir  &  de dire la vérité .  O uvrage  de la 
fuperftition  la plus a b su rd e , le préjugé que l ’a ccréd ita ,  fut 
lui imprimer le sceau divin  de la religion. A  la faveu r  de 
c e tte  em preinte facrée dont on abusoit indignem ent, les 
D o cte u rs  Juifs l ’ont toujours em p lo y é e  a v e c  fuccès, pour 
retenir  le peuple  dans une dépendance fervile  , &  c im enter 
de plus en plus l ’em pire qu’ ils avo ien t usurpé fur les esprits. 
C e  qu’étoit en P ortugal l ’A u t o - d a - f é  pour le corps d» 
m alh eu reu x  que le despotism e éclésiaftique dévouoit  à la 
m o r t , ce  qu’étoit la  torture dans les tem s de barbarie 9 
le  Cherem i’eft e n co re  pour l’âme du Juif abruti &  crédule 
qui s ’en v o it  frappé. Heureusement la c i- d e v a n t  P o lo g n e  
éto it  le feul des E ta ts  de l’E u r o p e ,  où cette  pratique o- 
dieuse ait co n servé  fon crédit. D ans tous les autres E m p i
r e s ,  le Cherum eft défendu fous les peines les plus sévères.

L a  politique des lettrés ne nég lige  aucun des m o y e n s  
propres à entretenir le peuple dans cette  e rre u r, dont i l r  
favent tirer parti L a  terreur eft le prem ier de ces m oyens. 
P o u r  la rendre plus efficace plus d u r a b le , la loi défend 
fous peine d ’un anathême fem b îab le , a u x p a r e n s ,  à la fe m 
m e , a u x  enfans, aux  amis de l ’é x c o m m u n ié , d’ avoir au
cune esp èce  de relation  a v e c  lui. Personne n ’ose lui par
l e r ;  on craint presque de respirer le m êm e air que le 
m a lh e u re u x ,  qui a encouru la ve n g e a n c e  du ciel. Il eft 
aban donn é, livré à lu i - m ê m e ,  p r iv é  de tous fe co u rs,  &ç 
dépouillé de fes droits les plus p r é c ie u x ,  jusqu’à ce qu il 
ai* mérité g r â c e ,  en fe p rêtan t à tout ce qu’on e x ig e  de
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lui. E n outre les doéteurs ont accrédité une opinion bien 
capable d’intimider ces malheureux e sc la ve s ,  qu’ils re tien 
n en t fous le jo u g  ; ils leur persuadent que celui qui meurt 
fans avoir  obtenu la levée  du Cherem dont il é to it  frappé, 
ne peut espérer de falut dans l ’autre monde.

D ’après ce la  on peut c o n c lu re , &  fans crainte de fe 
tro m p e r ,  que cette  arme déjà si puifsante par e l le -m ê m e ,  
devient plus redoutable encore dans les mains de ces let* 
très a m b it ie u x ,  ch ez  lesquels l ’ intérêt de la relig ion eft 
presque toujours facrifié à celui de leur f o r t u n e , &: qui en 
paroifsant v e n g e r  la cause de I’E t e r n e l , ne ven gen t réel
lem ent que la leur. E f t - i l  un  feul G o u v e r n e m e n t , à moins 
que l ’anarchie fk le désordre n ’y  ayen t boulversé tou
tes les idées de ju ft ice ,  n’y  ayen t afserv.i toutes les bran
ches de l ’Adm iniftration ; e f t - i l  un feul G ouvern em ent qui 
puifse tolérer une barbarie de ce g e n r e , une barbarie d’ au
ta n t plus a ffreuse, qu’elle eft gratuite  &: fans o b jet ,  puis- 
qu’au lieu de fervir la relig ion , &  de contribuer au b ien- 
être du p e u p le ,  com m e l ’afsurent audacieusement les Ra- 
bins &  gens de l o i , elle ne peut que rendre l’ une odieu
s e ,  &  l ’autre in fo rtu n é ?  E h  î quoi,  ce D ieu  de m isé
ricorde qui pardonne à mille co up ab les ,  en faveur d’un 
feul homme j u f t e ,  p ourroit-il  munir du fceau divin de fa 
S a n c t io n ,  c e t  aéte de despotisme par lequel ou en leve  à 
une tendre é p o u s e , un mari qui faisoit tout fon bonheur; 
à des enfans timides &  faibles  encore , un père dont l’ a
m o u r ,  dont les foins dévoient p ro téger  leur in n o c e n c e ;  à 
des c i t o y e n s , un co n cito yen  dont le com m erce  leur adou- 
cifsoit p e u t-ê tre  les amertumes de la v i e ;  à des amis en
f in ,  un ami confiant fidelle, dont la société pouvoifc 
a v o ir  pour e u x  des charm es, que la richefse e l le -m ê m e  
n ’a jamais fu r e m p l a c e r ? . . . .  O n peut donc fe flatter &  
avec  raison^ <jue cette  coutume b a rb a re ,  injurieuse pour

C
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on siècle é c la iré ,  &  d’ailleurs contraire à toutes les l o i x ,  
fera enfin fous un gouvern em en t éclairé , abolie com m e elle  
l ’a été en A n g le t e r r e ,  en H o l la n d e ,  en  Prufse, en g é 
néral dans tous les E tats  policés de l ’EUirope, où les juifs 
fe font introduits. —

C H A P I T R E  II.
3) es 2) odeur s ôc gens de JOoi, ou de VJLriJhocratic des Jitifs en ¿Pologne.

JL ^ es gen s  de loi ou les Lettrés fo rm en t une classe à part, 
qui femble n ’appartenir à la nation , que par une fuite de 
ces rapports g é n é r a u x ,  en vertu  desquels ils en font par
tie. C ’eft un C orps p r iv i lé g ié , qui jo u it  *!e p réro gatives  
interdites au com m un des indiv id us, &  dont le crédit ne 
co n n o ît  guères d’autres b o r n e s , que celles qu’y  m et par in
te r v a l le s ,  la crainte d 'ouvrir  les y e u x  du peuple , fur leurs 
abus aufsi multipliés que révoltans. Deftinés à fervir  en 
quelque forte de guides à leurs c o n c i to y e n s , ils font for
més dès leur tendre jeunefse , dans l ’étude des lo ix  reli- 
gieufes &  c i v i l e s , don t ils do iven t être plûtard les dépo
sitaires &  les interprètes. Leurs fondrions diffèrent peu de 
celles  que remplifsoient dans les premiers siècles de leur 
éta b li fse m e n t, les Pharisiens &  les Scribes. ' C e  font les 
U lemas des M u fu lm a n s , les JBrachmanes des Indiens ; il 
ne leur manque pour refsem.bler parfaitem ent à ces der
n i e r s , que leurs lumières , leur désintérefsemenfc leur
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m odération à toute épreuve. Du r e f t e , ils gouvern en t 
comm e e u x  par f o p in io n ,  &  leur empire en eft d’autant 
plus abfolu. Ils décident en dernier refsort pour tout ce 
qui a trait ~à la jurisprudence com m e à la re lig io n ; car 
ch e z  les Juifs , le code judiciaire fait partie des lo ix  cano
niques. Aufsi jouifsent-ils d'une considération qu’accroit 
chaque jo u r ,  la crainte du mal qu’ ils peuvent f a i r e ,  bien 
plus que la reconnoifsance du bien qu’ ils ont opéré. L es  
titres qu’on leur donne &  dont ils font très ja l o u x ,  ont 
quelque choie d’im p o fan t,  &  de bien propre à maintenir 
le  bas peuple dans ce respect aveugle  qu’ il leur porte. —  
L e s  plus ordinaires font : Feine berie , c ’eft à dire E xcel
lence ; Lamden, doiïcur ; Mejuchet, ce qui v e u t  dire ariito- 
crate  & c  C e t  orgueil des C hefs  , cette  bafsefse de tout 
iin peuple ne d oiveht point nous éton ner; e n  fait que dans 
tous les tems , &: ch ez  toutes les n a t io n s , cette  adulation 
bafse &: mesquine a toujours été l’ aliment des petits des
p o tes  , &  le garant de la fe rv itu d e , fous le poids de la
quelle on fait gémir des fujets abrutis. Aufsi ces pré
tendus dodteurs , modeftes par hypocrisie , font-ils arrogans 
p ar  caractère ,  &  fanatiques par habitude. Pour cim enter 
d'autant plus leur em pire , qui n’a d’autre fondem ent que 
la iuperftition Ja ftupidite du p e u p le , ils fe font pafser 
presque tous pour cabaliftes &  pour prophetes. Ils font 
e n  outre m edecins, e x o r c i f t e s , inftrufteurs publics , inter
prètes de la loi. Q ue de moyens réunis pour retenir dans l ’er
reur, des hommes simples, ignorans &  crédules ! C ’eft fur- 
tout l ’ interprétation des lo ix  qui favorise &  p ropage  l’au
torité arbitraire qu’ils e x ercen t ; car ch ez  les J u ifs , le code  
judiciaire eft tellem ent combiné a v e c  le droit canonique * 
qu’ ils femblent n’en former qu’un feul. C e  font e u x  encore  
qui donnent la bénédiction nuptiale &  le libelle de divorce, 

ils ont bien foin de perfuader à tout le  m onde , que 
tout ce qu’ils ont lié ou délié fur la t e r r e , l ’eft de même

C  a
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dans le ciel. A in si ils enchaînent les consciences comme 
les  e f p r i t s , par le double lien de la religion &  de l ’inté
rêt. Par une fuite n é c e fsa ire , ils font refpe& és autant ôt 
plus qu’ un homme puifse fe prom ettre de l’être, Bien 
v e n u s  dans toutes les maifons , ils s’ insinuent p a rto u t ,  fa- 
v e n t  tout ce qui fe p a fs e , influent dans les moindres affai
res , les font tourner au gré de leur c a p r ic e ,  ou fuivant 
leurs vues , &  parv ien n en t ainsi à réunir dans leurs mains, 
toutes les branches du p ouvoir  r é e l , &  de cette  autorité 
plus puifsante encore , bien qu’ illégale &  m om entannée, qui 
repofe fur une illusion précaire.

Q u ’ on ju g e  d’ après cette  lé gè re  efquifse , du crédit im» 
menfe qu’on pourroit fe m énager fur l’efprit du commun 
des Juifs , si l ’on réufsifsoit à p river pour jamais ces p e 
tits defpotes , de ces droits imaginaires que l ’ intrigue leur 
à fait u fu rp e r ,  que le préjugé m aintient à la honte de la 
raifon , &  que propage fans cefse l ’abus qu’ ils en font tous, 
fans fcrupules comme fans remords. S i  cep en d ant on 
cra ignoit  qu’une dém arche aufsi d é c is iv e ,  faite avec  trop 
de précipitation , n’ entrainât des fuites funestes , du- 
m oins d e v r o i t * o n ,  en leur laifsant encore pour quelques in~ 
ftans ce tte  arme red o u table ,  tâcher d’en affoiblir les coups, 
&  les diriger de m a n iè r e , qu’une partie de l ’ influence 
qu 'elle  leur afsure, d evin t en quelque forte l’ouvrage du G o u 
vern em ent , &  ne pût dorénavan t fervir  les vues ambi- 
tieufes de ce C o r p s , dont la politique formera toujours un 
contrafte  frappant &  dangereux avec  celle de l’Etat. L es  
im p o fteu rs ,  les fanatiques fcy  perdront une autorité fcanda- 
leufe,aufsi contraire aux  véritables  intérêts des R oyaum es,qu ’à 
c e u x  des Juifs e u x - m ê m e s  ; mais l’humanité , la raison , les 
mœurs y  gagn eron t à coup fu r ,  &  bientôt on verra  tout un 
peuple  opprimé jusqu’à cet in f la n t ,  reven ir  d’une erreur 
qui m ultipliait fes chaînes > &  bénir la sagefge de ce Gou
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vern em en t qui les aura rendus à e u x - m ê m e s ,  en rendant 
à la loi fa force &  fa vigueur.

C H A P I T R E  III.
3) es Sug,es & autres Officiers ecclésiastiques ÔC civils,

g ^ g u  — — — .

§. I.

D u  R a b in .

N o u s  avons déjà observé que les lo ix  c iv iles  &  de po
lice  , bien qu’ efsentiellement différentes des inftitutions re
ligieuses , s ’en rapprochent cependant à plusieurs é g a rd s ,  
&  se confondent «¡ême quelque f o is  a ve c  elles , de manière 
à ne former qu’une feule &  même clafse. Par une fuite 
nécefsaire les gens de loi &c les  Ministres du culte ne dif
fèrent point non plus entre eux. Je les ai envisagés  fous 
le rapport de la re lig io n ,  je  v a is  les présenter fous celui 
de la juftice civile.

D ans l ’ un &  Tautre c a s ,  les R abins tiennent le p re 
m ier rang parmi les officiers publics. Ils font les chefs de 
ce  C orps  plus respecté que re sp e c ta b le ,  auquel on a d o n 
né le .titre faftueux de gens de loi. L eur nom prim itif  
étoit  R a b i, m ot Syriaqu e qui signifie M aître, (k Senior du
quel on a formé ensuite celui de Rabin. Q uo iqu ’ils fe 
foient arrogé une autorité presque fans bo rn es ,  cependant
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ils ram pent e u x - m ê m e s  &  trem blent devant le Corps dont 
iis font membres. T e l  le D e y  d’A lg e r  ou celui de T r i 
poli m énagent a v e c  bafsefse les Jam fsaires , dont la ré
v o l t e  peut leur faire perdre &  le trône &  la vie . Le 
Rabin ne court pas autant de risques ; s’ il devient fuspect 
à l’afsemblée des D o cte u rs ,  ou s ’ il refuse d’ entrer dans fes 
v u e s , il en eft quitte pour perdre fa p la c e , &  pour être 
détefté  du p e u p le , qui tient toujours le parti de fes Chefs.

L e  Rabin d’ ailleurs eft tributaire de ces d o & e u r s , a u x 
quels on donne le titre plus fp écieu x  que réel de Seigneurs 

fonciers , bien qu’ordinairement ils ne pofsedent pas un pouce 
de terrein. Mais il s’en dédom m age bien en écorchant le 
p eup le  à fon tour. C e  syftêm e de déprédation en v ig u e u r  
c h e z  tous les p eup les,  doit fon origine aux  G ouvernem ens 
arbitraires &  absolus ; c ’eft là qu’ il a fait le plus de pro
g r è s , 6c qu’il a produit les fuites les plus funeftes. Les 
Juifs nous en offrent encore aujourd’hui un té m o ig n a g e  
auquel ou ne peut fe refuser. C o m m e  les Rabins font les 
agens principaux de ces ve x a tio n s  aufsi cruelles que m u l
t ip l ié e s ,  le plus grand service  qu’on pourroit  rendre à 
ce tte  nation opprim ée de toutes p a rts ,  ce feroit de fup- 
p rim er leur charge qui eft inutile par e l le - m ê m e ,  &  plus 
inutile encore par les fonctions qu’ elle im p o se , puisque 
tous les gens de loi considérés &  com m e afsem blée , &  com 
m e individus, font de droit interprètes &  ex é cu te u rs-n é *  
de toutes les inftitutions religieuses &  civiles.

§. . .

L e  K  ah a l.

D e la réunion d’ une partie de ces gens de l o i ,  p r é 
sidés par le Rabin &  le S y n d ic ,  fe form e une espèce de
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T rib un al  fuprême qui rafsemble dispense tous les p o u 
voirs.  D épositaire des l o i x , interprête des oracles sacrés, 
il a fu fe mettre au defsus des uns &  des autres. On l 'ap
pelle  Kahal : tontes les branches de l'adminiftration poli
t iq u e ,  c iv i le  &  r e l ig ie u s e , font du refsort de cette  Juris
d ictio n ,  qui par «Conséquent réunit tous les m oyens &  tous 
les genres de d e s p o t is m e , m o y e n s  dont elle use presque 
toujours arbitrairem ent. C e  qui contribue le plus à cimenter 
les fondem ens fur lesquels repose cette  autorité a b so lu e , 
c ’e i l  le p o u vo ir  dont jou it  l ’afsemblée en C o rp s ,  d’ordon
n er  telles contributions qu’ il lui p la i t , fans être  tenue de 
rendre co m p te  ni des motifs qui en déterm inent la percep
t i o n ,  ni de l ’usage auquel font deftinés les deniers publics; 
abus énorm e, qui d ev ro it  révo lter  la nation, 6* qu'elle femble 
n e  pas m êm e a p p e r c e v o ir ,  tant elle s’eft familiarisée a v e c  
tous les genres de tyran n ie  qu’ on e x e rce  fur elle. Pour
v u  que les membres du Kahal foient unis entre e u x , &c 
qu’ ils a y e n t  foin de m ettre  dans leurs intérêts , c e u x  des 
Docteurs de la loi qui n ’appartiennent point à ce  C o r p s ,  
ils p euven t fe p erm ettre  tout im p u n é m e n t, &  com m e cette  
refsource ne leur manque jam a is ,  on fent bien qu’ ils usent 
de leurs droits fans autre m é n a ge m e n t,  que celui que leur 
p rescr iven t  la nécefsité de conserver leur c r e d i t , &: la crain
te d’ouvrir enfin les y e u x  à des hommes abrutis , dont ils 
auroient à redouter le refsentim ent &  la ven geance.
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S E C O N D E  P A R T I E .

Essai de reforme relativement aux 

de Pologne.

oj| 1 en est quelque fois de la morale comme de la medecine. 
L ’ une a pour objet la cure des affections de l’àrae , l’autre , cel
le des maladies du corps, si les indications se ressemblent, le 
traitement doit être le même. Supposons une maladie dése- 
sperée ; que doit faire un médecin versé dans son art ? J1 tâche 
d’abord de bien s’assurer des symptômes , et d’adoucir ceux qui 
menacent d’une crise plus dangereuse. Si ce premier traitement 
opère , si le malade reprend des forces , alors il suit une autre 
marche ; il a reconnu la cause première de la maladie , il essaye 
d’en détruire le germe. Fidelle à ce principe, je  suivrai la mê
me méthode. En conséquence, j'envisagerai sous un double 
poin de v u e , Fessai de reforme que jé  propose. J’indiquerai i .  
Ce qu’il faut faire dans les premiers instans pour adoucir le mal ; 
2, Ce qu’il faut faire ensuite pour le déraciner. Dans ces deux! 
ca s , mon principal objet sera de ramener la liberté et le bonheur 
au sein d’un peuple qui gémit sons les faisceaux accablans du 
despotisme, et de rendre utiles à l ’Etat des hommes qui malgré 
leur induftrie et leurs talens 9 n’ont été jusqu’ici qu’une charge 
de plus pour lui.

A
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C H A P I T R E  PREMI ER.

Reforme préliminaire.

D ’apres le titre que j ’ai donné à cet essai de réforme , il 
semble qu’elle devroit avoir pour première base une mar
che lente et presqu’ insensible, et tout au contraire je  commen
ce par un coup ferme et décisif, je  dirige contre le corps le plus 
redoutable, une attaque direfte et qui le révoltera à coup sûr. 
C ette  manière de procéder paroitra sans doute contradictoire , mais 
quand on en aura bien calculé les résultats , j ’ose croire qu’on 
s’en formera une autre idée ; on sentira que malgré le crédit et 
le pouvoir immense des doCteurs et gens de loi , c ’est sur eux 
que doivent porter les premières opérations de cette réforme, 
si l ’on veut en assurer le succès , puisque ce crédit même seroifc 
le premier obstacle qui en arréteroit l’e ifet,  et qu’il deviendroit 
d ’autant plus difficile à vaincre, qu’on le menageroit davantage. 
V oyons donc s’il ne seroit pas possible de mettre des bornes à 
cet ascendant imperieux qu’ils exercent sur l’opinion, et par el
le sur des millions d’individus ignorants et crédules , qui craignent 
son influence parce qu’ils n’en connoissent ni l ’étejidue ni les 
ressorts.

I.
C H E R E M.

Le premier moyen et sans doutte le plus efficace, seroit 
ite briser pour jamais cette armej offensive t  le fondament et l ’ap
pui principale de la tyrannie ecclesiastique et civile, cette arme 
terrible dont les docteurs abusent si souvent. Je veux parler 
du cherem, Q anathême ou excommunication ) On ne peut rendre 
le peuple heureux , qu’en le faisant rentrer dans ses droits ; et 
comment les Juifs recouvreroient-ils les leurs, si forts de leur foi-
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blesse des chefs audacieux et despotiques continuent à les tenir 
enchaînés par le double lien de la superstition et de la crainte?

I I .

D o c t e u r s .

Mais cette première opération , eu t ’elle tout le succès qu’ 
on s’en proniettoit, ne peut devenir réellement utile , qu’autant 
qu’elle sera suivie d’une seconde qui seule peut en assurer, en 
étendre les avantages, J1 s’agit de mettre des bornes à l ’ambition 
des Do&eurs , et de reftraindre l ’autorité des gens de loi , cette 
autorité abusire, à la quelle l ’orgueilleuse tyranie des chefs , et 
la rampante bassesse de tout un peuple, donnent chaque jour 
une nouvelle extension. En attendant qu’on puisse s’ouvrir une 
carriere plus vaste , et la suivre d’un pas plus hardi , voici com
ment on pourroit commencer cette réforme, devenue plus indi
spensable que jamais.

On a vu que la religion Judaïque est en quelque sorte un 
mélange de préceptes religieux , politiques et civiles , qui pour 
certains objets sur-tout se confondent et se lient si étroitement, 
qu’ il seroit assez difficile de les distinguer. C ’est un code ec
clesiastique et judiciaire, dont quelques hommes aussi ambitieux 
que peu éclairés, se sont déclarés arbitrairement les seuls inter
prètes. C ’est par cette raisson qu’on les désigne indifféremment 
sur le double nom de Docteurs et de gens de loi.

R a b i n .

Mais si les maximes du code des Hebreux ne différent point 
essentiellement des préceptes de leur c u lte , envisagé sous son 
yrai point de y u e , il en résulte que toutes les charges exclusive-

A  a
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ment consacrées à ce culte , deviennent inutiles , et par elles- mê
mes , et quant aux obligations qu’elles imposent. Parmi ces di
gnités la prem ière, la plus arbitraire et par conséquent, la plus 
onéreuse pour le p eup le, c’est celle de Rabin. C ’est aussi la 
première que la loi doit frapper. Elle le d o it , parce que cette 
charge créé par l ’orgu eil, et maintenue par ce despotisme qui 
eut du la renverser, n’offre en effet que des avantages illusoi
res , et produit des maux réels, —

S i n  d r c.

L ’intérêt de la nation Juive réclame la même sévérité contre 
les Sindics , qui semblent ainsi que les Rabins , ne se proposer 
d’autre objet, que d’asservir toutes les corporations, de les re
tenir dans la dépendance , et de s’enrichir ti leurs dépens. Le 
refte des gens de loi pourroit être conservé pour l ’instant, mais 
il faudroit le surveiller avec soin , et le ramener à des princi
pes plus conformes à leur institution primitive. Voci donc ce 
qu’il me semble qu’on pourroit faire à cet égard , en attendant 
que des circonstances plus favorables permissent de déraciner en,; 
tiêrement tous les abus.

i .  Chaque Synagogue pourroit se choisir, mais d’aprés les 
régies qui lui seroient tracées, trois , quatre ou même six do- 
fteurs,1 qui honorés des suffrages de toute l ’assemblée, seroient 
spécialement chargés du dépôt des loix. Leur occupation sero it, 
non d’interpreter ces lo ix  , qui n’ont pas besoin de commentai
res , mais de les faire respeéler, et de donner les premiers 1’ 
exemple de l ’obeissance et de la vénération qui leur eft due. Ils 
seroient tenus de décider toutes les causes qu’on porteroit à leur 
tribunal, et de statuer d’aprés le texte pur et simple du code, 
dont ils devroient s’appuyer en toute occasion.
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2do. La Synagoque assigneroit une pension à ces gens de 
loi , qui dés lors seroient obligés de rendre la justice gratuite
ment , et sans même recevoir aucune rétribution , sous quelque 
prétexte ou nom que ce pût être. Cette pension seroit déter
minée à la pluralité des voix , sur la nature des occupations dont 
ces dofteurs seroient chargés , et sur l’ importance des services., 
qu’on auroit droit d’en attendre.

3tio. Ces nouveaux juges considérés comme fonctionnaires 
publics , prêteroient serment de fidélité à la Synagogue qui les 
auroit élus. Le peuple seroit admis à cette ceremonie auguste.

I I I .

K A c H A L.

Nous avons deja dit que le Kachal est une espece de tribu 
nal suprême , formé d’un certain nombre de gens de l o i , lequel réu
nit et dispense tous les pouvoirs. Cette magiftrature a pour 
premier agent ou plutôt potir c h e f , un officier chargé du depar
tament de la police , et qui sans jouir d'une aussi haute con
sidération que le Rabin et le Sindic , peut réellement beaucoup 
plus , vu le degré d’importance que lui dorment ses fondions. 
Comme c’est dans le Corps qu’il préside de droit et de fa it , 
que résident essentiellement l ’autorité législative et le pouvoir 
execu tif, ce magistrat partage avec ses co-opérateurs, ou pour 
mieux dire , il exerce seul cette double puissance ; car il trouve 
au besoin soit dans sa charge m êm e, soit dans l'influence qu’ 
elle lui donne, tous les moyens à l ’aide des quels on peut asservir 
l ’opinion. Il ménage les do&eurs, parce qu’ils peuvent lui nuire , 
mais il opprime "sans pitié le peuple , dont il n’ a rien à craindre.

L ’intérêt public exige sans doute la reforme d’un abus de 
ce genre, qui arme la tyrannie contre la foiblesse, et si des con
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sidérations auxquelles on est contraint de se p rêter, empêchent 
<!e porter la coignée à la racine du m al, du moins doit-on en 
arrêter les progrès. De tous les moyens que les circonstances sem
blent offrir, celui que je  crois le plus efficace, c’est que la S y 
nagogue rassemblée en Corps, élise chaque année, à la pluralité 
des Y o i x ,  et du voeu de la nation, tous les membres du K achal,' 
à commencer par le president. Ce terme expiré, les fondions de 
cette magiftrature finiroient. Mais avant de transmettre leurs pou
voirs à ceux qui doivent les remplacer, les membres du Kachal 
seroient tenus de rendre compte de leur adminiftration , par de
vant la Synagogue convoquée pour l’éle&ion de leurs successeurs. 
C e compte pouroit être rédigé de la maniéré suivante. —  Chacun 
de ces fonctionnaires publics dresser oit deux cadastres ou regi- 
ftres, l ’un en allemend, l ’autre en Hébreu, mais semblables quant 
au fond. Ces tables presenteroient sur deux colones collatéra
les , les revenus et les dépenses de la Synagogue. La table redi- 
gée en allemand seroit remise à la Commission de police du Pala- 
îinat ou District; celle en Hebreu, seroit communiquée en mê
me tems par copies duement collationées , à toutes les corpora
tions contribuantes, après avoir été préalablement soumise à 1* 
examen de la Synagogue. —-

Il resulteroit de ces changemens préliminaires, un grand 
nombre d’avantages, que je  crois n’avoir pas besoin de détailler 
i c i , parcequ’ils se font sentir d’eux - mêmes. Un des principeaux 
c ’est que le peuple jusqu’ici l ’esclave de ses doéteurs, et sur-tout 
des membres du Kachal s’habitueroit insensiblement à ne voir que 
des fonftionaires publics, des hommes utiles et precieux, dans 
ces agens d’un pouvoir arbitraire , qui faisoient parler la loi en 
tyran. Inftruit de l ’emploi des deniers publics, convaincu qu’il n’a 
eu pour obiet que le bien-être général, jl se prêteroit plus vo
lontiers à toutes les contributions qu’on pourroit exiger de Jui.
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On n’auroit plus besoin d’user à son égard de ces moyens odieux, 
dernières ressources des traitans, sang-sucs des peuples, vampi
res de la félicité des Nations. Du moins un éclair de Liberté se 
feroit jour dans le coeur abbatu de ces infortunés, qui gémis- 
soient sous le poids de leurs chaînes. Ils apprendroient à con.i 
noitre cette liberté elle même, à l ’apprécier comme elle mérita 
de l ’être, à jouir ses bienfaits sans jamais en abuser.

IV.f *
C o s t u m e .

J’ai déjà insifté sur le ridicule du Costume en vigueur chez 
les Juifs ; j ’ai montré le peu de fondement des raisons qui Font 
faite adopter, et qui semblent en consacrer l’usage ‘ J’en ai dé
duit la nécessité de l ’abolir, de lui substituer une manière de se 
vêtir plus décente , plus conforme aux mœurs du pays , et qui 
du moins ne les exposeroit plus à la risée publique. J’ajoute 
ici qui ce nouveau Costume doit être réellement l ’habit allemand, 
pour 4cs Juifs de Pologne. Quant à l ’étoffe, on prescriroit pour 
les hommes, le drap en hiver, et les Camelots ordinaires, ou 
autres étoffes soit de f i l ,  soit do poil de chevre, en été. On 
pourroit permettre aux femmes les toiles de Coton , mais leur 
interdire sous des peines pécuniaires ou telles autres que l’on croi- 
roit plus efficaces, l ’usage de l ’o r , de l ’argent et même de la 
soie. Cette loi somptuaire, si elle étoit exécutée à la rigueur, 
produiroit trois effets également salutaires, et qui tous les trois 
offriroient des avantages réels aux habitans du pays. îmo. Les 
fabriques nationales trouveroient dans cette réform e, un encoura
gement et des ressources, qui leur ont manqué jusqu’à présent. 
En effet, les trois quarts des Juifs, ceux qui jouissent de moins 
d’aisance, et su r-to u t qui habitent la Campagne ou les petites 
V il le s ,  seroient contraints vu leur fo rtu n e , leur état ou leur
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position , de s’approvisionner dans les manufactures du' Royau
me. sdo. On arrêteroit insensiblement le cours de ce Luxe de
structeur , masque d’une fausse opulence , qui fait des progrès 
aussi rapides chez les Juifs que chez les Polon ois, et qui après 
avoir corrompu les classes principales, ètend scs ravages jusque 
sur les plus pauvres. Pourquoi faut - il que les femmes , que 
les filles de négocians quelque fois peu aisés, de simples facteurs 
même soient vetues de soie, et chamarrées d’or? Une telle ma
gnificence est - elle de leur état ? Convient - elle à un peuple 
destiné à vivre de son travail, à tirer parti de ses talens? T o 
lérer de tels abus, c’est le contraindre de substituer à ces talens 
qui ne suffisent plus pour le mettre à même de satisfaire tant de 
besoins factices , une industrie coupable, qui nous fait payer 
plus ou moins cher notre indulgence 'à cet égard. 3t\o. On re- 
leveroit le Commerce des Juifs, et par contre-coup celui de la 
N ation, quelque, quoiqu’en dise le préjugé populaire , ils don- 
neroient moins d’atteintes, s’ ils avoient plus de ressources pour 
porter le leui? au degré d ’élévation qu’il doit atteindre. En ef
fe t ,  ne nous le dissimulons p o in t, cette multiplicité présqu’in- 
calculable de petits détails, d’objets minucieux de négoce, aux
quels ils sont contraints de se livrer, pour végéter tant bien que 
m al, et qu’ils saissisent avec une avidité qui souvent est plutôt 
l ’indice du besoin, que le caractère de l ’avarice , cette multipli
cité des objets de leur trafic, fait plus de to r t , que ne pourroit 
en causer un commerce en grand, tel qu ils l ’exercent dans plu
sieurs autres Etats de l ’Europe.

V.
B a r b e .

Après avoir fait sentir la nécessité de réformer le Costu
me Juifs, il seroit superflu sans doute de s’arrêter à faire valoir

toutes
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toutes les raisons qui réclament la même sévérité contre la bar
be, cette distinction inconséquente, qui jadis captivoit les hom
mages de la jeunesse, et qui de nos jours n’attire plus que leurs 
mépris. Si l ’on croit qu’il soit de la prudence de ménager en
core pour quelques instans, la religieuse crédulité des viellards, 
du moins p eut-on  tenter cette réforme auprès des jeunes gens, 
¿[ue leur âge et leur caractère rend plus susceptibles d’impressions 
neuves , et plus enclins à la nouveauté. Eu leur prescrivant 
l ’habit allemand, on pourroit en même tems leur enjoindre de 
se raser, et j ’ose croire qu’ils obéiroient à cet ordre sans répu
gnance. L a  crainte du Cherem seroit la seule capable de les re
tenir. Mais en le supposant aboli , et défendu sous les peinfes 
les plus sévères , rien ne les empêchera de se prêter aux vues 
du Gouvernement, et je  suis sûr qu’ils lui sauront gré d’une dé
fense d’accord en tous points avec leurs goûts.

VI.
C O N F R A I R I E  DE C H A R I T E .

Parmi les divers objets relatifs au culte , pour la réforme 
desquels j ’ai déjà présenté quelques observations, j ’en choisis un 
que je  détaillerai avec un peu plus d’étendue, parce qu’en effet 
il me paroit meriter une attention plus particulière. Cet objet 
c ’est la confrairie connue sous le nom de Charité ; établissement 
saint dans son principe, utile par ses eifets, mais qui enfin a su
bi le sort destiné à toutes les institutions humaines. Après avoir 
conservé durant quelques années cette pureté, cet esprit de bien
faisance qui avoit déterminé sa création , il a dégénéré insensi
blement , et s’est écarté du but que lui avoit tracé l ’humanité 
toujours compatissante. L ’objet principal , je  diroi» presqu’u- 
nique de cette confrairie, c’est de recueillir les malades, de les 
soigner avec la vigilance plus attentive, de leur administrer tous

B
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les remèdes qu’exige leur état , d’avoir enfin pour eux, et gra
tuitement , tous les égards que réclame en faveur des malheu
reux , cette charité sous le nom de laquelle leurs ancêtres ont 
créé cet établissement. Les membres de cette Société sont en 
outre tenus de faire ensevelir les m orts, les riches pour de l’ar
gent, les pauvres, aux fraix de la Caisse, qui est toujours abon
damment pourvue. Mais graces à l’insouciance des chefs de la 
Synagogue , et plus encore à l ’avidité des personnes employées 
dans cette maison, ces sommes destinées à alléger la misère et 
les douleurs du pauvre, ne servent plus qu’à nourrir le luxe des 
riches. Ces abus au reste ne doivent point nous surprendre; 
nous en voyons tous les jours de pareils, de plus énormes peut- 
être dans les hopiteaux, dans ces établissement respectables, con
sacrés au soulagement de l ’humanité , et qui en sont presque 
partout la honte et le fléau.

Cette confrairie qui devroit être dirigée par des individus de 
diverses corporations, sous l ’inspection de la Synagogue, ne l ’est 
plus que par quelques gens de loi , qui doivent ces places non 
à leurs talens ou à leur probité, mais à leurs intrigues, aux re
c o m m a n d a t i o n s  qu’ils savent se m énager, aussi est - elle deve
nue indépendante et arbitraire. Si l ’on veut comme on le doit, 
la rendre aussi utile qu’ elle pourroit l’ étre , je  ne vois pas d’au
tres m oyens, que d e là  ramener à ses principes primitifs. Il faut 
qu’elle so it, ainsi que la police de la S yn agogu e, subordonnée 
au Kahal que je  suppose réformé d’après le plan indiqué ci-des
sus, Parag: 3. Dans ce cas, les membres préposés à la direction 
de cette société , dresseraient chaque année, ou même chaque 
q u a r t i e r ,  si on le ju g e o it nécessaire, un tableau raisonné des ré-, 
venus et des dépenses de la m aison, observant détailler avec toute 
l ’étendue qu’elles comporteroient , les sources des uns , et les 
r a i s o n s  qui ont nécessité les autres. L e  KahaJ après avoir véri-
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fié et appuré ces comptes , les approuvèrent ou rejetteroit sui
vant qu’il le croiroit convenable. Dans le premier cas, les agens 
de la Confrairie seroient acquittés. Dans le second, ils demeure- 
roient responsables sur leurs biens et leur personne, de tout emploi 
de deniers qu’ils ne pourroient justifier.

C H A P I T R E  S E C O N D
Reforme ultérieure et decisive.

J’aî tracé en appercn tous les moyens à l’aide desquels on 
peut du moins pour l ’instant, rendre à la liberté &  au bonheur, 
un peuple qui jusqu’ici n’a jou i ni de l ’un ni de l ’autre. Mais ce 
n’est point assez de corriger le m al, il faut le déraciner. Pour 
rendre le bien qu’on opère , réellement constamment u tile , il 
faut lui donner ce dégré de stabilité , de consistance, qui seul 
peut en propager les avantages, en assurer la durée. Je quitte 
la génération présente , dont je  viens de plaider la cause, mes 
regards se portent sur les générations futures; je  veux étendre 
jusqu’à e lles , cette félicité dont j ’ai présenté le tableau flateur. 
Heureux si après avoir indiqué la route que l ’on doit tenir, pour 
arracher à l ’esclavage, à la douleur, un peuple dont l ’infortune &c 
l ’avilissement ont flé tri, mais non dénaturé le caractère, je  puis 
enfin jouir de la satisfaction si douce pour un ami de l ’humanité, 
de voir ceux qui sont à même d’opérer une telle révolution, s’ 
empresser de suivre les conseils, que m’a dictés le Yoeu du bon
heur publicv

§. i .

Ecoles juives nationales.

L e premier pas à faire pour reformer la jeunesse, pour lui 
inspirer ce sentiment d’estime de soi-m êm e, qui bientôt reflue
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sur tout ce qui nous environne ; ce civisme sans lequel l ’hom
me reste isolé au milieu de ses semblables, et ne tient jamais que 
d’une manière précaire au sol qui l ’a vu naitre , c’est d’établir des 
écoles publiques , ou les jeunes gens des deux sexes viennent pui
ser ces principes salutaires, qui peuvent en faire des citoyens uti
les , des citoyens pour lesquels le nom de patrie ne soit plus un 
mot sterile et vain. Chaque Synagogue en auroit une ou deux, 
suivant son étendue et le nombre d’individus qu’elle renfermeroit. 
On y  enseigneroit aux Garçons, à lire , à écrire, l ’arithmétique, 
les principes généraux de la morale, et ceux de leur religion en 
particulier. On leur donneroit aussi quelques notions sur les di
verses parties du comm erce, et même de 1’ agriculture, objet 
important pour un grand nombre d’entre eux. Les filles recevroient 
dans des écoles particulières, les mêmes instructions, à l’arithmeti- 
que p rés, qui ainsi que l ’agriculture et le commerce, est peu né
cessaire à leur éducation. On pourroit y  substituer quelques dé
tails sur les arts propres à leur sexe. Ces écoles seroient ou
vertes chaque jo u r , celui du sabbat et les autres fêtes exceptées, 
le matin depuis huit heures jusqu’ à onze , et F après midi depuis 
deux jusqu’à cinq. De ces six heures, une seroit exclusive
ment consacrée à l ’étude de la langue allemande pour laquel
le il y  auroit un professeur exprès, choisi ou du moins ap
prouvé par la Commission d’éducation. Tous les ans il se feroit 
tant dans les classes des Garçons que dans celles des filles , un 
examen public auquel assisteroient au nom de cette Commission, 
des personnes nommées par e lle , et de la part de la Synagogue , 
quelques uns des officiers de sa police, désignées par le Kahal. 
L es divers maîtres employés dans ces établissempns, ne pourro- 
ient exercer aucunne profession étrangère à leur é ta t, &  devroient 
s ’o c c u p e r  uniquement de Finftruftion de la jeunesse; en conséquence 
ils seroient salariés par la Synagogue. Ces écoles une fois éta
blies , la surveillance permanente en seroit confiée à des person-
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nés d’une probitée reconnue, de moeurs pures, et qui eussent tous 
les taiens qu’exige un tel emploi. Ces surveiilans seroient tirés 
par moitié de la Commission de police du 1 alatinat ou 13istrift . 
et de celle de la Synagogue du lieu. Jîs auroient une liste exa
cte de toutes les fam illes, rappeileroient à chacune d’elles, au 
renouvellement de l’année classique , l ’obligation que leur impo
se la lo i,  sous peine d’amende, d’envoyer de l’âge de six ans aux 
écoles publiques, leurs enfans des deux sexes, et dans le cas de 
désobéissance, ils seroient tenus de dénoncer les contrevenans, 
chacun à lajurisdiftion de la police qui l ’auroitmuni de ses pouvoirs.

§. a .

Exercices du culte, Lithurgie, livres &c.
Il est de fait que les Juifs établis en Pologne , ignorent ab

solument l’Hébreu, j ’entends l’ancienne langue Hébraique, qui n’ 
étoit autre chose que le Chaldéen mêlé de Siriaque. Cependant 
leur r itu e l, et en général tous les livres de leur Lithurgie, sont 
écrits dans cet idiome. Ils apprennent à le lire tant bien que 
mal, mais ils n’y  comprendroient pas un seul m ot, sans le secours 
de mauvaises tradu&ions, qui ne rendent ni l ’esprit ni la lettre de 
l ’origmal. Il seroit donc d’une nécessité indispensable , de faire 
en Pologne ce qu’ont fait en Portugal, en A ngleterre, en Hol
lande, les Juifs de ces divers Etats je  veux dire de donner de mê
me une traduction dans l ’idiome du pays, des livres de la bible 
et de ceux de prières. Alors plus éclairé dans les vrais princi
pes de son culte, ce peuple s’y  attacheroit avec moins d'opini
âtreté , mais plus de raissonnement. Ce culte qui jusqu’ici n’a 
été qu’un mélange bisarre de superstitions et de préjugés, pre- 
senteroit bien-tot une suite de cérémonies augustes et pures , di
gnes de l’être des êtres. Revenu de ces erreurs coupables , dans 
lesquelles on avoit endormi son aveugle crédulité, le Juif ne yer^
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roit pins dans les aftes de*sa religion, que cette chaîne de devoirs 
sublimes, qui le tient d’un coté à l ’auteur de toutes choses, de 
l ’autre, aux hommes ses semblables, sortis comme lui de la main 
du créateur. Alors il échapperoit et pour jamais à la tyrannie 
de ses doéteürs, qui ne le retiennent dans une ignorance aussi com- 
p le tte , que pour exercer sur lui, &  sans avoir à redouter son 
ressentiment, une prépondérance d’autant plus arbitraire.

§• 3 -

Mariages, établis semens.

L e mariage étant de toutes les conditions où l ’homme puis
se se trouver, Ja plus intéressante à tous égards, celle qui influe 
davantage sur ses mœurs, &  celle su rto u t qui décide sans retour 
de son bien-être ou de son malheur futur; le mariage ne doit 
point être eonrra&é au hazard, &: moins encore à l ’insçu des per
sonnes qu’il va lier, il exige une entière liberté de ch oix , &  de 
mûres réflexions ; or la tendre jeunesse n’est capable ni de l ’ un ni 
de l ’autre. L e Gouvernement doit en conséquence proscrire sous 
les peines les plus sévéres, l ’usage accrédité chez les Juifs, de 
former dé l ’enfance, ces neuds sacrés mais souvent pénibles, qui 
plus d‘une fois deviennent un fardeau insuportable pour les infor
tunés qu’on enchaîne sans leur aveu. —  Il eft vrai que chez les 
Juifs, cet abus ne produit point ces discordes dom estiques, ces 
scènes scandaleuses, cette débauche effrénée, qu'à la honte de 
nos mœurs il fait si souvent éclore parmi les autres nations. Mais 
otez cette espece de frein que leur impose la loi , la crainte du 
cherem, l ’usage en honneur dans cette nation, de réunir certaines 
familles par des liens , que cette raison de convenance rend indis
solubles, l’ idée terrible qu’on s’est faite de l ’adultére, du viol sur 
to u t , de la séduction m êm e, les peines qu’on y  attache, &  di
verses autres considérations de ce genre ; peut-être verrez vous
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régner parmi nos Hébreux modernes, les mêmes excès que dan& 
la plupart des Etats de l ’Europe. Il est donc, je  ne dirai pa* 
seulement de l'intérêt du peuple ju if,  mais encore de celui de V  

é ta t, qu’uue loi sage vigoureuse prévienne l ’époque funeste,, 
à laquelle ces obstacles ébranlés par le choc impétueux des pas
sions, pourraient devenir impuissans ; cette loi devroit entre autres 
prescrire 1111 âge f ix e , avant lequel les parens ne pussent former * 
aucunes unions de c e  genre, de quelque prétexte qu’on 1a colo
rât. Cet âge pourrait être de 16. ans au plutôt pour les garçons
&  de 14. pour les filles.

11 faudrait en outre établir que les Juifs ne pourront con- 
tracter aucun mariage, sans une permission expresse de la police 
du D istrict, permission dans laquelle seraient exprimées l ’âge ré
ciproque des contractans , les conditions de leur établissement, 
le consentement libre des parens de l’un et de l ’autre, l ’aveu li
bre de même des deux parties, deux clausses essentielles , dont 
l ’une préviendrait les mariages clandestins, et l ’autre, les maria
ges forcés. Aucun Juif ne pourrait obtenir une semblable per
mission , s’il ne présentoit préalablement un certificat de l’école 
où il aurait fait s,es études, lequel attesterait sa bonne conduite, 
sa capacité dans les sciences ou les arts qui sont de sa sphère, 
et su r-to u t dans la langue du pais que je  mets avec raison au 
premier rang. —  Il devroit en avoir un de même de la maîtrise 
où il aurait fait son apprentissage, suivant les régies que j ’indi
querai plus bas. —  S’ il se destinoit à l’agriculture, il serait tenu 
de déposer copie du contract qu’ il aurait conclu et signé avec 
un Seigneur - terrien, pour un fonds de terre suffisant, que celui- 
ci lui aurait affermé sous la clause d’une redevance quelconque. 
C ette copie serait’ vérifiée au greffe dû lieu, et déposée aux ar
chives de la police. Dans le cas où ses vues le porteroint 
vers le commerce, il seroit astreint à prouver de la manière la plus
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•authentique, ou qu’il exerce déjà la négoce avec assez d’avan
tages , pour entretenir sa femme et son ménage ; ou qu’il est 
possesseur d’une somme suffisante pour le commencer et le sou
tenir avec honneur.

§• 4 -

Apprentissage, maîtrise.

Pour engager les Juifs à s’occuper des arts méchanîques, 
de ceux mêmes pour lesquels ils paroissent avoir une répugnance 
innée, il foudroit que les Etats , ou dumoins une Magistrature 
suprême portât une L o i qui enjoignît à toutes les maîtrises du 
Royaum e ; d’admettre sans distinction de culte , les Juifs com
me les Chrétiens, lorsqu’ils se présenteroient pour faire leur ap
prentissage, et de leur délivrer à la fin, un certificat de moeurs 
et de capacité , si réellement ils avoient donné des preuves de 
l ’un et l'autre. D ’après ce certificat, ils seroient admis dans le 
C orp s, suivant les formes ordinaires, pourroient assister aux as
semblées , et même y  remplir à leur tour les diverses charges 
particulières à la Corporation dont ils seroient membres. Mais 
d ’un autre côté , ils seroient aussujétis aux mêmes L o ix , aux 
charges qu’elle imposent , aux peines qu’elles statuent en cas 
de délit; & c. Ce ne seroit qu’à cette condition qu’ il leur seroit 
permis de travailler librement dans les ville où ils seroient fixéiS.

F I N.

« s a s
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